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23-DD-0692 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

VAL DE MARQUE - CONVENTION D'AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

AU PROFIT DU SUAPS UNIVERSITE DE LILLE POUR ORGANISER UNE CLEAN UP 

DAY - 23 ET 26 SEPTEMBRE 2023 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n° 23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil communautaire et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l’arrêté Arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil communautaire, à 

Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n°23-A-0222 du 7 juillet 2023 portant définition des modalités de signature 
en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et documents pour 
lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la direction générale 
et aux responsables de services, selon les ordres de priorités indiqués ;  
 
Vu la délibération n°23 C 0045 du 10 février 2023 relative à la tarification des 
activités relatives aux espaces naturels de la MEL ; 

 

Considérant la demande de l'association SUAPS Université de Lille concernant 
l'autorisation d'utiliser le site du Val de Marque, géré par la Métropole européenne de 
Lille, dit de la Rue Verte à Villeneuve d'Ascq pour l'organisation d'une Clean up Day 
les 23 et 26 septembre 2023 ;  
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Considérant la demande conforme aux principes d'occupation du domaine public 
mentionnés dans le code général de la propriété des personnes publiques ; 
 
Considérant qu’il convient d'établir une convention d'occupation temporaire du 
domaine public avec le SUAPS Université de Lille. 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. Le SUAPS Université de Lille est autorisé à occuper en partie le 
Site dit de la rue Verte à Villeneuve d’Ascq pour l'organisation d'une Clean up 
Day les 23 et 26 septembre 2023 ;  

Article 2. Cette occupation du domaine public est consentie à titre précaire 
et révocable. L'occupation du domaine public est consentie à titre gratuit. 

Article 3. Une convention d'occupation du domaine public, précisant les 
modalités de cette occupation sera conclue avec le SUAPS Université de 
Lille;  

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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CONVENTION 

portant autorisation d'occupation du domaine public fluvial   
de la Métropole Européenne de Lille 

au profit du SUAPS Université de Lille 

 
Entre : La Métropole européenne de Lille, 

Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 boulevard des Cités Unies, CS 70043, 59040 LILLE CEDEX, 
Représentée par son Président, Monsieur Damien CASTELAIN, dûment habilité, 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 
 

Et : Le SUAPS Université de Lille 
Sis 42 rue Paul Duez, 59000 LILLE, représenté par sa Directrice, Madame Julie COUSIN, dûment 
habilitée  
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 
 

Considérant que le code général de la propriété des personnes publiques organise la faculté pour les 
collectivités territoriales d'autoriser l'occupation privative de leur domaine public ; 
 
Considérant que les articles L2122-1 et suivants du même code disposent que l'occupation du domaine 
public doit être autorisée par un titre, cette occupation est temporaire et l'autorisation est précaire et 
révocable ; 
 
 
Etant préalablement exposé que : 
 
La présente mise à disposition temporaire du domaine public sur la commune de Villeneuve d’Ascq 
concerne l’utilisation du site rue Verte pour une opération de collecte de déchets et de sensibilisation 
« Clean up Day », les 23 et 26 Septembre 2023. 
 
Il est attendu environ 60 participants. 
 
L'occupation n'implique pas d'exploitation économique.  
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 Article 1er  Objet de la convention 
 

La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, l’équipement décrit à l’article 3 de la présente 
Convention, celui-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommé « le terrain ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer du terrain ci-après déterminé et à l’utiliser à ses risques exclusifs. 
 
Article 2  Domanialité 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 
A ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 
En conséquence, l’Occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans 
les lieux et à quel qu’autre droit. 
 
La présente convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
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 Article 3  Description du terrain 
 

Par la présente, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation du terrain ci-après désigné : 
 
Site rue Verte à Villeneuve d’Ascq (plan du secteur en annexe 1). 
 
L’Occupant utilisera ce terrain pour des randonnées de ramassage des déchets. Les équipes de la MEL 
l’Occupant accueillera sur site pour présenter et sensibiliser les participants à l’aspect écologique du terrain. 
 
L’Occupant les accepte en tant que tels et dispense la MEL d’une plus ample désignation ou description.  
 
 
 Article 4  Finalité de l'occupation 
 

L’Occupant ne pourra affecter à ce terrain une destination autre que l’occupation définie ci-dessus. 
 
L’autorisation donnée à l’Occupant n’implique de la part de la MEL aucune garantie de l’obtention d’autres 
autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à cet égard. 
 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de 
toutes les autorisations nécessaires pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par les lois et 
règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions 
d’occupation et d’utilisation du terrain. 
 
 
 
 Article 5  Etendue de l’occupation 

 
 
L’Occupant s’oblige à occuper le terrain raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 
 
L’Occupant s’oblige à recevoir le terrain « en l’état » et sans réserve. Il fait son affaire d’obtenir toutes 
autorisations et avis conformes à l’exercice des opérations motivant la présente Convention, et d’être en 
règle avec les textes applicables. 
 
 
Article 6  Inventaire des lieux 

 
Un état des lieux contradictoire devra être dressé à l’entrée par les Parties, et chaque fois que souhaité par 
l’une ou l’autre aux frais de celle qui le demande. 
L’état des lieux sera annexé à la présente Convention (Annexe 2) 
 
La même opération sera effectuée lors de l’expiration de la présente Convention. 
 
La comparaison des états des lieux et inventaires servira, le cas échéant, à déterminer les travaux de remise 
en état. 
 
 
Article 7  Caractère personnel de l’occupation 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite. 
 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 
 
 
Article 8  Hygiène et propreté 

 
La MEL mettra à disposition des gants jetables et pinces de ramassage. 
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L’Occupant veillera à ce que tous les sacs de déchets collectés soient rassemblés au lieu de dépôt désigné 
par la MEL.  
 
Sous peine de résiliation immédiate, l’occupation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité et à 
l’hygiène publiques. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article.  
 
 
Article 9  Personnel 

 
L’Occupant devra vérifier que tout intervenant, pour son compte, possède les qualifications professionnelles 
et assurances requises et le justifier à la première demande écrite de la MEL. 
 
La MEL note que des personnes seront affectées à l'organisation par l’occupant.  
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur 
nature. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 
 
En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 
Pendant la manifestation Monsieur Depecker Jacob sera joignable au 06 89 24 75 17. 
 
 
Article 10  Responsabilités - Assurance - Recours 

 
L’Occupant s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile susceptible d’être 
engagée notamment du fait de ses activités, par la possession ou l’exploitation de ses équipements propres, 
et de sa présence sur le terrain mis à sa disposition dans tous les cas où elle serait recherchée : 
 

- À la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, consécutifs ou non aux 
précédents, causés aux tiers et/ou aux personnes se trouvant dans les Locaux, autorisées ou non ; 

- À la suite de tous dommages y compris les actes de vandalisme causés aux biens confiés, aux 
bâtiments, aux installations générales et à tous biens mis à disposition appartenant à la MEL. 

 
A ce titre, l’Occupant devra souscrire auprès d’une compagnie notoirement solvable une police d’assurance 
destinée à garantir sa responsabilité, notamment vis-à-vis des biens confiés, y compris les risques locatifs et 
le recours des voisins et des tiers. 
 
L’Occupant souscrira pour ses biens propres toutes les garanties qu’il jugera utiles et, avec ses assureurs 
subrogés, renonce à tout recours qu’il serait fondé à exercer contre la MEL et ses assureurs pour tous les 
dommages subis. 
 
La MEL, de son côté, fera son affaire personnelle des assurances garantissant les dommages matériels aux 
biens mis à disposition dont lui-même ou ses préposés seraient responsables, et des dommages 
occasionnés aux tiers qui lui seraient imputables. 
 
L’Occupant s’engage à n’exercer aucun recours contre la MEL en cas de trouble de jouissance, et 
notamment en cas de détérioration, d’incendie, ou d’empêchement quelconque d’utilisation, la MEL 
s’engageant à exercer tout recours utile contre l’auteur du trouble. 
 
 
 Article 11  Obligations financières 
 

 

La présente Convention est conclue à titre gratuit, de sorte que l’Occupant ne devra s’acquitter 
d’aucune redevance d’occupation. 
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Conformément aux dispositions de la délibération n° 23-C-0045 du 10 février 2023, l'autorisation 
d'utilisation du domaine public peut être délivrée gratuitement à titre précaire et révocable.  

 
La MEL se réserve le droit de demander une contrepartie financière à l’Occupant destinée à : 

- Réparer et indemniser la MEL pour les dégâts matériels éventuellement commis; 
 
Le montant de cette compensation fera l’objet d’une délibération ponctuelle du Conseil Métropolitain 
de la MEL selon le montant de la consommation ou des dégâts constatés. 
 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles de par la mise en 
œuvre de la présente Convention, autres que celles précédemment mentionnées. 
 
 
Article 12  Autres obligations de  l’Occupant 

 
L’Occupant s’engage à signaler immédiatement par écrit à la MEL toute dégradation pouvant se produire et 
informer également immédiatement les services compétents de la MEL de tout sinistre s’étant produit, quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 
 
L’Occupant s’engage à veiller à respecter les règles de sécurité, d’hygiène ou de police en vigueur.  
 
L’Occupant s’engage à ne constituer sur les lieux aucun dépôt de matières inflammables, explosives ou 
malodorantes, et faire en sorte que l’utilisation de l’équipement ne puisse être une gêne quelconque pour les 
voisins et pour les éventuels autres occupants notamment par l’odeur ou la vue. 
 
La signalétique ou marquage est soumis à l'aval du responsable de l’unité fonctionnelle Val de Lys/Basse 
Deûle/Canal de Roubaix-Marque urbaine. 
 
 Article 13  Durée de la convention 
 

La présente convention est conclue pour le samedi 23 et mardi 26 septembre 2023 de 9h à 13h.  
La présente Convention ne pourra faire l’objet d’aucune reconduction. 
 
 Article 14  Modification de la convention 

 
La présente convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 
 
 
 Article 15  Fin de la convention 
 

Article 15-1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute  
 
Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité tel que prévu à 
l’article 14 susvisé, en cas de manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la 
présente convention pourra être résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
 
La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d'un délai d’un mois. En cas 
d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’un mois pourra être réduit à 10 
jours. 
 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements objets de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à 
régler, sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette 
dernière, et selon état exécutoire, dûment justifié. 
 
Article 15-2 Résiliation unilatérale 
 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans les Locaux.  
 
Article 15-3 Convention arrivée à terme 
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À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL, en état normal d'entretien, compte tenu de leur âge et de leur destination, tous les 
équipements, ouvrages et installations qu’il aura réalisés sur la dépendance domaniale occupée. Cette 
remise est faite gratuitement. La MEL aura la possibilité de demander à l’Occupant une remise en l’état à 
ses frais, conformément à l’article 5 de la présente Convention. 
 
Au terme normal ou anticipé de la présente convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
 
 Article 16  Litiges 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, 
fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de 
l’article L 211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 
 
 Article 17  Documents contractuels 

 
Les documents contractuels sont les suivants : 

- La présente Convention ; 
 
- Annexe 1 : Plan du secteur concerné ; 

 
- Annexe 2 : État des lieux ; 

 
 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le, 
 
 La Métropole Européenne de Lille Pour l’Occupant 
 Pour le Président de la MEL,  La Directrice 
 Le Chef du Service Espaces Naturels 
 
 
 
 
 
 JEAN-FRANÇOIS ANTOINE   JULIE COUSIN 
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ANNEXE 1 : Plan du secteur concerné 
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23-DD-0693 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
HOUPLIN-ANCOISNE -  - 

JARDIN MOSAÏC - CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE 

PUBLIC AU PROFIT DE L'ASSOCIATION MUZZIX 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil communautaire et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil communautaire, à 

Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  
 
Vu la délibération n°23 C 0045 du 10 février 2023 relative à la tarification des 
activités relatives aux espaces naturels ; 

 

 
Considérant que le collectif de musique Muzzix, avec le projet Oliver's bird, a été 
retenu pour participer à l'édition 2023 de Jardins en Scène, évènement culturel porté 
par la Région ; 
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Considérant la demande de l'association Muzzix d'intervenir, à titre gratuit, au sein du 
Jardin Mosaïc dans le cadre de Jardins en Scène le dimanche 24 septembre 2023 ; 
 
Considérant que cette programmation permettra compléter la programmation 
culturelle liée à l’inauguration du onzième jardin de Mosaïc qui se déroulera le même 
jour ; 
 
Considérant la demande est conforme aux principes d'occupation du domaine public 
mentionnés dans le code général de la propriété des personnes publiques ;  
 
Considérant qu’il convient d'établir une convention d'occupation temporaire du 
domaine public avec l'association Muzzix.  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. L'association Muzzix est autorisée à occuper le domaine public le 
dimanche 24 septembre 2023; 

Article 2. Cette occupation du domaine public est consentie à titre précaire 
et révocable. L'occupation du domaine public est consentie à titre gratuit. 

Article 3. Une convention d'occupation du domaine public, précisant les 
modalités de cette occupation sera conclue avec Muzzix ;  

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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CONVENTION 

portant autorisation d'occupation du domaine public de la 
Métropole Européenne de Lille 

au profit de l’Association Muzzix 

 

Entre : La Métropole européenne de Lille, 
Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 boulevard des cités unies, CS 70043, 59040 LILLE CEDEX, 
Représentée par son Président, Monsieur Damien CASTELAIN, dûment habilité, 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 
 

Et : L’association Muzzix, 
Sise au 42 rue Kuhlmann 59000 Lille 
Représentée par le président de l’association, Sébastien PARIS  
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 
 

Considérant que le code général de la propriété des personnes publiques organise la faculté pour les 
collectivités territoriales à autoriser l'occupation privative de leur domaine public ; 
 
Considérant que les articles L2122-1 et suivants du même code disposent que l'occupation du domaine 
public doit être autorisée par un titre et que l’autorisation d’occupation est temporaire, précaire et révocable ; 
 
 
Etant préalablement exposé que : 
 
La présente mise à disposition temporaire intervient dans le cadre de l’enrichissement de la programmation 
culturelle de l’inauguration du onzième jardin de Mosaïc qui se déroulera le dimanche 24 septembre de 10h 
à 19h. 
 
L'occupation n'implique pas d'exploitation économique.  
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 Article 1er  Objet de la convention 
 

La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les terrains décrits à l’article 3 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les terrains ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des terrains ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs. 
 
Article 2  Domanialité 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 
A ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 
En conséquence, l’occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans 
les lieux ou quelconque autre droit. 
 
La présente convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
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 Article 3  Description des  terrains 
 

Par la présente, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation temporaire des terrains ci-après 
désignés : 
 
L’espace mis à disposition est situé à Mosaïc, le jardin des cultures, 103 rue Guy Môquet 59263 
Houplin-Ancoisne. 
 
Sera mis à disposition : Une aire de pique-nique pour la réalisation de deux concerts de 30 minutes suivi 
d’ateliers de 30 minutes. Les concerts débuteront respectivement à 14h30 et 17h30.   
 
L’Occupant les accepte en tant que tels et dispense la MEL d’une plus ample désignation ou description.  
 
 
 Article 4  Finalité de l'occupation 
 

L’Occupant ne pourra affecter les terrains à une destination autre que l’activité définie ci-dessus. 
 
L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique de la part de la MEL aucune 
garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à 
cet égard. 
 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de 
toutes les autorisations nécessaires pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par les lois et 
règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions 
d’occupation et d’utilisation du domaine mis à disposition.  
 
 Article 5  Etendue de l’occupation 

 
L’Occupant s’oblige à occuper les sites mis à disposition raisonnablement et selon les règles du Code Civil. 

 
L’Occupant s’oblige à recevoir les sites « en l’état » et sans réserve. Il fait son affaire d’obtenir toutes 
autorisations et avis conformes à l’exercice des opérations motivant la présente Convention, et d’être en 
règle avec les textes applicables. 
 
 
Article 6  Inventaire des lieux 

 
Un état des lieux contradictoire pourra être dressé à l’entrée par les Parties, et chaque fois que souhaité par 
l’une ou l’autre aux frais de celle qui le demande, ainsi qu’un inventaire estimatif préalable des objets 
mobiliers mis à disposition dans le cadre de la présente Convention. 
 
L’état des lieux et l’inventaire seront annexés à la présente Convention. 
 
Les mêmes opérations seront effectuées lors de l’expiration de la présente Convention. 
 
La comparaison des états des lieux et inventaires servira, le cas échéant, à déterminer les travaux de remise 
en état. A défaut d’état des lieux, le site mis à disposition sera considéré en parfait état. 
 
 
Article 7  Caractère personnel de l’occupation 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite. 
 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention.  
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Article 8  Règlement intérieur 

 
Sans objet  
 
 
 
Article 9  Hygiène et propreté 

 
L’Occupant veillera à ce que les lieux et ses alentours soient maintenus toujours propres et que les déchets 
soient retirés par ses soins au fur et à mesure des activités mises en œuvre.  
 
Sous peine de résiliation immédiate, l’occupation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la 
tranquillité et à l’hygiène publiques. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 
 
 
Article 10  Personnel 

 
L’Occupant devra vérifier que toute personne intervenant pour son compte possède les qualifications 
professionnelles et assurances requises et devra le justifier à la première demande écrite de la MEL. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur 
nature. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 
 
En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 
 
Article 11  Responsabilités - Assurance - Recours 

 
L’Occupant s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile susceptible d’être 
engagée, notamment du fait de ses activités, en raison de la possession ou de l’exploitation de ses 
équipements propres ou du fait de sa présence dans les locaux mis à sa disposition, dans tous les cas où 
elle serait recherchée, soit : 

- à la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, causés aux tiers et/ou aux 
personnes se trouvant dans les Locaux, autorisées ou non ; 

- à la suite de tous dommages, y compris les actes de vandalisme, causés aux biens confiés, aux 
bâtiments, aux installations générales et à tous biens mis à disposition de l’Occupant et appartenant 
à la MEL. 

 
A ce titre, l’Occupant devra souscrire auprès d’une compagnie notoirement solvable une police d’assurance 
destinée à garantir sa responsabilité civile, notamment vis-à-vis des biens confiés, y compris les risques 
locatifs et le recours des voisins et des tiers. 
 
L’Occupant souscrira pour ses biens propres toutes les garanties qu’il jugera utiles et, avec ses assureurs 
subrogés, renonce à tout recours contre la MEL et ses assureurs pour tous les dommages subis. 
 
La MEL, de son côté, fera son affaire personnelle des assurances garantissant les dommages matériels aux 
biens mis à disposition dont l’Occupant ou ses préposés seraient responsables, et des dommages 
occasionnés aux tiers qui leur seraient imputables. 
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L’Occupant s’engage à n’exercer aucun recours contre la MEL en cas de trouble de jouissance, et 
notamment en cas de détérioration, d’incendie, ou d’empêchement quelconque d’utilisation, la MEL 
s’engageant à exercer tout recours utile contre l’auteur du trouble. 
 
 
 Article 12  Obligations financières 

 

La présente Convention est conclue à titre gratuit, de sorte que l’Occupant ne devra s’acquitter 
d’aucune redevance d’occupation. 
 

 
La MEL se réserve le droit de demander une contrepartie financière à l’Occupant destinée à réparer 
et indemniser la MEL pour les dégâts matériels éventuellement commis et les pertes constatées sur la 
base de l’état des lieux établi et de l’inventaire du matériel prêté ; 
 
Le montant de cette compensation fera l’objet d’une délibération ponctuelle du Conseil Métropolitain 
de la MEL selon le montant des dégâts constatés. 
 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles de par la mise en 
œuvre de la présente Convention, autres que celles précédemment mentionnées. 
 
 
Article 13  Autres obligations de l’Occupant 

 
L’Occupant s’engage à signaler immédiatement par écrit à la MEL toute dégradation pouvant se produire et 
informer également immédiatement les services compétents de la MEL de tout sinistre s’étant produit, quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 
 
L’Occupant s’engage à veiller à la fermeture des barrières d’accès, à respecter les règles de sécurité, 
d’hygiène ou de police ainsi que les règles sanitaires en vigueur. L’Occupant ayant la responsabilité des 
espaces mis à sa disposition, il devra faire respecter ces mêmes règles aux personnes participant à ses 
activités. 
 
L’Occupant s’engage à ne constituer dans les lieux aucun dépôt de matières inflammables, explosives ou 
malodorantes, et faire en sorte que l’utilisation des espaces mis à disposition ne puisse être une gêne 
quelconque pour les éventuels autres usagers, notamment par l’odeur ou la vue. 
 
L’Occupant s’engage à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à effectuer dans les 
espaces mis à disposition.  
 
L'Occupant s'engage à ne pas stationner en dehors des zones prévues. L'accès dérogatoire au site se fera 
sur accord exprès de Madame Aurélie PAINDAVOINE, responsable du site.  
       
En cas d'alerte météo de niveau orange, le responsable du site se réserve le droit de demander l'annulation 
de la prestation, objet de la présente convention, sans aucune indemnité de l'Occupant.  
 
 Article 14  Obligations de la MEL 
 

Sans objet 
 
 Article 15  Durée de la convention 
 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 jour : le dimanche 24 septembre de 8h30 à 20 h. 
Cette durée comprend le temps de mise en œuvre de la prestation objet de la présente convention et de 
remise en état des lieux.   
 

La présente Convention ne pourra faire l’objet d’aucune reconduction. 

 



  

CONVENTION PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC DE LA MÉTROPOLE EUROPÉENNE DE 

LILLE AU PROFIT DE L’ASSOCIATION METALU A CHAHUTER 

 

Page 5 / 6 

 
 Article 16  Modification de la convention 

 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chacune des parties, et dans les formes qui auront permis son 
établissement. 
 
 
 Article 17  Fin de la convention 
 

Article 17-1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute  
 
Sauf cas de force majeure ou survenance d'un événement exonératoire de responsabilité, en cas de 
manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la présente convention pourra être 
résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
 
La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d'un délai d’un mois. En cas 
d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai pourra être réduit à 10 jours. 
 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive qui s'engage à régler, 
sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette dernière. 
 
Article 17-2 Résiliation unilatérale 
 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans les espaces mis à disposition.  
 
Article 17-3 Convention arrivée à terme 
 
À l'expiration de la présente Convention, La MEL aura la possibilité de demander à l’Occupant une remise 
en l’état à ses frais, conformément à l’article 6 de la présente Convention. 
 
Au terme normal ou anticipé de la présente convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
 
 
 Article 18  Litiges 
 

Les litiges susceptibles de naître dans le cadre de la présente convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, 
fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de 
l'article L 211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 
 



  

CONVENTION PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC DE LA MÉTROPOLE EUROPÉENNE DE 

LILLE AU PROFIT DE L’ASSOCIATION METALU A CHAHUTER 

 

Page 6 / 6 

 
 Article 19  Documents contractuels 

 
Les documents contractuels sont les suivants : 

- La présente Convention ; 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le 21 juillet 2023 
 

Pour la Métropole Européenne de Lille, 
Le Président, 

Par délégation, 
 

La Cheffe de service de Mosaïc, le jardin des 
cultures, 

Aurélie PAINDAVOINE 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour l’association Muzzix 
Le Président, 

 
Monsieur Sébastien PARIS 
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23-DD-0694 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

BANC TESTS DYNAMIQUES - DEMANDE INDEMNITAIRE - DECISION DE DEFENDRE 

LES INTERETS DE LA MEL 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil communautaire et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil communautaire, à 

Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Considérant que la Métropole européenne de Lille (MEL) a notifié le 27 octobre 2015 
à la société SPHEREA Tests et Services un marché pour la conception, la 
fabrication, les travaux d'installation, les essais et mise en service d'un banc tests 
dynamiques dans le cadre des travaux d'extension des garages ateliers de la ligne 2 
pour un montant de 4 612 790 €HT ;  
 
Considérant que les prestations d'études, fourniture, installation et essais du sous-
ensemble banc inertiel ont été confiées à la société SEREME par un contrat de sous-
traitance d'un montant de 2 461 500 €HT ; 
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Considérant que le 12 juin 2022, la Sté SEREME a transmis à la MEL une demande 
indemnitaire préalable à une démarche contentieuse ; 

 
 
Considérant qu’il convient par conséquent de défendre les intérêts de la MEL devant 
toute juridiction compétente dans le cadre de ce différend à venir avec l'entreprise ; 
 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'engager toute action devant toute juridiction compétente aux 
fins de défendre les intérêts de la Métropole européenne de Lille dans le 
cadre du contentieux avec la société SEREME concernant sa réclamation en 
lien avec le marché de réalisation du banc Tests dynamiques ; 

Article 2. De désigner Maître Cabanes pour représenter la Métropole 
européenne de Lille, pour défendre ou engager devant toute juridiction 
compétente toute procédure nécessaire à la sauvegarde de ses intérêts ; 

Article 3. De signer une convention d'honoraires avec Maître Cabanes ; 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 5. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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23-DD-0695 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
LEERS - 

CHEMIN DE HALAGE DU CANAL DE LA DEULE A L'ESCAUT- CONVENTION 

D'AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE AU PROFIT DE LA COMMUNE DE 

LEERS 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil communautaire et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil communautaire, à 

Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu la délibération n° 23 C 0045 du 10 février 2023 relative à la tarification des 
activités et occupations des Espaces Naturels Métropolitains ; 

 
Considérant la demande de la Commune de Leers, d'utiliser le chemin de halage, 
géré par la Métropole Européenne de Lille, entre le pont du Grimonpont et la 
frontière belge à Leers pour l'organisation de balades en calèche lors de la Fête 
franco-Belge le 17 septembre 2023 ; 
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Considérant la demande conforme aux principes d'occupation du domaine public 
mentionnés dans le code général de la propriété des personnes publiques ; 
 
Considérant qu’il convient d'établir une convention d'occupation temporaire du 
domaine public avec la Commune de Leers. 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. La Commune de Leers est autorisée à occuper le chemin de 
halage entre le pont du Grimonpont et la frontière belge à Leers en rive 
droite, pour la Fête Franco-Belge le 17 septembre 2023 de 10h à 18h ;  

Article 2. Cette occupation du domaine public est consentie à titre précaire 
et révocable. L'occupation du domaine public est consentie à titre gratuit 
conformément aux dispositions de la délibération n° 23 C 0045 du 10 février 
2023 relative à la tarification des activités relatives aux espaces naturels de la 
MEL, l'évènement concourant à un intérêt public avéré ; 

Article 3. Une convention d'occupation du domaine public, précisant les 
modalités de cette occupation sera conclue avec la Commune de Leers ;  

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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CONVENTION 

portant autorisation d'occupation du domaine public fluvial   
de la Métropole Européenne de Lille 

au profit de la commune de Leers 
 

 

Entre : La Métropole européenne de Lille, 
Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 boulevard des Cités Unies, CS 70043, 59040 LILLE CEDEX, 
Représentée par son Président, Monsieur Damien CASTELAIN, dûment habilité, 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 
 

Et : La commune de Leers 
Sise Hôtel de Ville, 25 rue de Lys, 59115 LEERS, représentée par son maire, monsieur Jean-
Philippe ANDRIES, dûment habilité  

 
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 
 

Considérant que le code général de la propriété des personnes publiques organise la faculté pour les 
collectivités territoriales d'autoriser l'occupation privative de leur domaine public ; 
 
Considérant que les articles L2122-1 et suivants du même code disposent que l'occupation du domaine 
public doit être autorisée par un titre, cette occupation est temporaire et l'autorisation est précaire et 
révocable ; 
 
 
Etant préalablement exposé que : 
 
La présente mise à disposition temporaire du domaine public fluvial sur la commune de Leers entre le pont 
du Grimonpont et la frontière belge concerne exclusivement l’utilisation du chemin de halage pour des 
balades en calèche le dimanche 17 septembre 2023 de 10h 18h. 
 
L'occupation n'implique pas d'exploitation économique.  
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 Article 1er  Objet de la convention 
 

La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, l’équipement décrit à l’article 3 de la présente 
Convention, celui-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommé « le terrain ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer du terrain ci-après déterminé et à l’utiliser à ses risques exclusifs. 
 
Article 2  Domanialité 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 
A ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 
En conséquence, l’Occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans 
les lieux et à quel qu’autre droit. 
 
La présente convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
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 Article 3  Description de l’équipement 
 

Par la présente, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation du terrain ci-après désigné : 
 
Le chemin de halage entre le pont du Grimonpont et la frontière belge à Leers en rive droite . 
L’Occupant utilisera ce terrain pour des balades en calèche dans le cadre des fêtes franco-belges le 
dimanche 17 septembre 2023. 
 
Sont exclus de la mise à disposition : les autres chemins de halage du domaine public métropolitain. 
 
 
L’Occupant les accepte en tant que tels et dispense la MEL d’une plus ample désignation ou description.  
 
 Article 4  Finalité de l'occupation 
 

L’Occupant ne pourra affecter à ce terrain une destination autre que l’occupation définie ci-dessus. 
 
L’autorisation donnée à l’Occupant n’implique de la part de la MEL aucune garantie de l’obtention d’autres 
autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à cet égard. 
 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de 
toutes les autorisations nécessaires pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par les lois et 
règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions 
d’occupation et d’utilisation du terrain. 
 
 
 Article 5  Etendue de l’occupation 

 
L’Occupant s’oblige à occuper le terrain raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 
 
L’Occupant s’oblige à recevoir le terrain « en l’état » et sans réserve. Il fait son affaire d’obtenir toutes 
autorisations et avis conformes à l’exercice des opérations motivant la présente Convention, et d’être en 
règle avec les textes applicables. 
 
Article 6  Inventaire des lieux 

 
Un état des lieux contradictoire devra être dressé à l’entrée par les Parties, et chaque fois que souhaité par 
l’une ou l’autre aux frais de celle qui le demande. 
 
La même opération sera effectuée lors de l’expiration de la présente Convention. 
 
La comparaison des états des lieux et inventaires servira, le cas échéant, à déterminer les travaux de remise 
en état. 
 
Article 7  Caractère personnel de l’occupation 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite. 
 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 
 
Article 8  Hygiène et propreté 

 
L’Occupant veillera à ce que le terrain soit maintenu propre et que tout déchet lié à ses activités soit exporté 
à l’issue de sa manifestation.  
 
Sous peine de résiliation immédiate, l’occupation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité et à 
l’hygiène publiques. 
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La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 
 
 Article 9  Personnel 

 
L’Occupant devra vérifier que tout intervenant, pour son compte, possède les qualifications professionnelles 
et assurances requises et le justifier à la première demande écrite de la MEL. 
 
La MEL note que des personnes seront affectées à l'organisation par l’occupant. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur 
nature. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 
 
En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 
 
Article 10  Responsabilités - Assurance - Recours 

 
L’Occupant s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile susceptible d’être 
engagée notamment du fait de ses activités, par la possession ou l’exploitation de ses équipements propres, 
et de sa présence sur le terrain mis à sa disposition dans tous les cas où elle serait recherchée : 
 

- à la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, consécutifs ou non aux 
précédents, causés aux tiers et/ou aux personnes se trouvant dans les Locaux, autorisées ou non ; 

- à la suite de tous dommages y compris les actes de vandalisme causés aux biens confiés, aux 
bâtiments, aux installations générales et à tous biens mis à disposition appartenant à la MEL. 

 
A ce titre, l’Occupant devra souscrire auprès d’une compagnie notoirement solvable une police d’assurance 
destinée à garantir sa responsabilité, notamment vis-à-vis des biens confiés, y compris les risques locatifs et 
le recours des voisins et des tiers. 
 
L’Occupant souscrira pour ses biens propres toutes les garanties qu’il jugera utiles et, avec ses assureurs 
subrogés, renonce à tout recours qu’il serait fondé à exercer contre la MEL et ses assureurs pour tous les 
dommages subis. 
 
La MEL, de son côté, fera son affaire personnelle des assurances garantissant les dommages matériels aux 
biens mis à disposition dont lui-même ou ses préposés seraient responsables, et des dommages 
occasionnés aux tiers qui lui seraient imputables. 
 
L’Occupant s’engage à n’exercer aucun recours contre la MEL en cas de trouble de jouissance, et 
notamment en cas de détérioration, d’incendie, ou d’empêchement quelconque d’utilisation, la MEL 
s’engageant à exercer tout recours utile contre l’auteur du trouble. 
 
 Article 11  Obligations financières 
 

 

La présente Convention est conclue à titre gratuit, de sorte que l’Occupant ne devra s’acquitter 
d’aucune redevance d’occupation. 
 
Conformément aux dispositions de la délibération n° 23-C-0023 du 10 février 2023, l'autorisation 
d'utilisation du domaine public peut être délivrée gratuitement à titre précaire et révocable à la 
commune de Leers, l’occupation concourant à un intérêt public avéré : événement festif européen. 

 
Il n’y a pas de participation demandée aux participants.  
 
La MEL se réserve le droit de demander une contrepartie financière à l’Occupant destinée à : 

- Réparer et indemniser la MEL pour les dégâts matériels éventuellement commis; 
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Le montant de cette compensation fera l’objet d’une délibération ponctuelle du Conseil Métropolitain 
de la MEL selon le montant de la consommation et des dégâts constatés. 
 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles de par la mise en 
œuvre de la présente Convention, autres que celles précédemment mentionnées. 
 
Article 12  Autres obligations de  l’Occupant 

 
L’Occupant s’engage à signaler immédiatement par écrit à la MEL toute dégradation pouvant se produire et 
informer également immédiatement les services compétents de la MEL de tout sinistre s’étant produit, quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 
 
L’Occupant s’engage à respecter les règles de sécurité, d’hygiène ou de police en vigueur. 
 
L’Occupant s’engage à veiller à la fermeture des barrières d’accès en fin de manifestation et à restituer la clé 
fédérale. 
 
L’Occupant s’engage à ne constituer sur les lieux aucun dépôt de matières inflammables, explosives ou 
malodorantes, et faire en sorte que l’utilisation de l’équipement ne puisse être une gêne quelconque pour les 
voisins et pour les éventuels autres occupants notamment par l’odeur ou la vue. 
 
 
La signalétique ou marquage est soumis à l'aval du responsable de l’unité fonctionnelle Val de Lys/Basse 
Deûle/Canal de Roubaix-Marque urbaine. 
 
 Article 13  Durée de la convention 
 

La présente convention est conclue pour 1 jour.  
Elle prend effet le dimanche 17 septembre 2023 à 10h pour se terminer le jour même à 18h.  
Cette durée comprend le temps d’installation, celui dévolu à l’événement et le temps de démontage et de 
remise en état des lieux.   
 
La présente Convention ne pourra faire l’objet d’aucune reconduction. 
 
 Article 14  Modification de la convention 

 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 
 
 Article 15  Fin de la convention 
 

Article 15-1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute  
 
Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité tel que prévu à 
l’article 14 susvisé, en cas de manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la 
présente convention pourra être résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
 
La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d'un délai d’un mois. En cas 
d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’un mois pourra être réduit à 10 
jours. 
 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements objets de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à 
régler, sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette 
dernière, et selon état exécutoire, dûment justifié. 
 
Article 15-2 Résiliation unilatérale 
 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans les Locaux.  
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Article 15-3 Convention arrivée à terme 
 
À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL, en état normal d'entretien, compte tenu de leur âge et de leur destination, tous les 
équipements, ouvrages et installations qu’il aura réalisés sur la dépendance domaniale occupée. Cette 
remise est faite gratuitement. La MEL aura la possibilité de demander à l’Occupant une remise en l’état à 
ses frais, conformément à l’article 5 de la présente Convention. 
 
Au terme normal ou anticipé de la présente convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
 
 Article 16  Litiges 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, 
fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de 
l’article L 211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 
 
 Article 17  Documents contractuels 

 
Les documents contractuels sont les suivants : 

- La présente Convention ; 
 

 
 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le, 
 
 La Métropole Européenne de Lille  Pour l’Occupant 
 Pour le Président de la MEL,                                  Le maire 
 Le Chef de service Espaces Naturels 
 
 
 
 
 
 
 JEAN-FRANÇOIS ANTOINE                                       JEAN-PHILIPPE ANDRIES  
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23-DD-0697 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

ESPACE NATUREL METROPOLITAIN - CONVENTION D'AUTORISATION 

D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC AU PROFIT DE SOPREMA 

ENTREPRISES - 22 SEPTEMBRE 2023 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n° 23-C-

0114 du 30 juin 2023., portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil communautaire et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l’arrêté n°23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil communautaire, à 

Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu la délibération n° 23-C-0045 du 10 février 2023 portant sur la 5ème modification 
de tarification des activités se situant sur les Espaces Naturels Métropolitains 

 
Considérant que SOPREMA Entreprises souhaite organiser une "Sop'rando", 
évènement privé de moins de 100 personnes sur une partie du domaine public situé 
sur la commune de Villeneuve d'Ascq, le 22 septembre 2023 ;  
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                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 
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Considérant qu’il convient d'établir une convention d'occupation temporaire du 
domaine public avec SOPREMA Entreprises pour la manifestation programmée le 22 
septembre 2023 ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. SOPREMA Entreprises est autorisée à occuper les chemins du 
Parc Urbain, du Héron et des Collines des Marchenelles, gérés par la MEL le 
22 septembre 2023 de 9h à 16h pour organiser une randonnée en mode 
Team Building ;  

Article 2. La présente autorisation d'occupation du domaine public est 
consentie à titre précaire et révocable. L'occupation du terrain est soumise à 
redevance pour un impact faible conformément à la délibération n° 23-C-0045 
du 10 février 2023 portant sur les conditions tarifaires des occupations des 
espaces naturels ; 

Article 3. Une convention d'occupation du domaine public, précisant les 
modalités de cette occupation sera conclue SOPREMA Entreprises ;  

Article 4. D’imputer les recettes d’un montant de 250 € TTC aux crédits à 
inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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CONVENTION 

portant autorisation d'occupation du domaine public de la 
Métropole Européenne de Lille 

au profit de SOPREMA Entreprises 

Entre : La Métropole européenne de Lille, 
Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 Boulevard des Cités Unies – CS 70043 – 59040 Lille Cedex, 
Représentée par son Président, Monsieur Damien CASTELAIN, dûment habilité, 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 
 

Et : SOPREMA Entreprises,  
Sise 1, rue du Quesnoy – 7623 Rongy 
Représentée par son chef de secteur, Monsieur Jérôme Minet, dûment habilité.  
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 

 
 
Considérant que le code général de la propriété des personnes publiques organise la faculté pour les 
collectivités territoriales d'autoriser l'occupation privative de leur domaine public ; 
 
Considérant que les articles L2122-1 et suivants du même code disposent que l'occupation du domaine public 
doit être autorisée par un titre, cette occupation est temporaire et l'autorisation est précaire et révocable ; 
 
 
Étant préalablement exposé que : 
 
La présente mise à disposition temporaire concerne l'occupation des espaces naturels métropolitains du Val 
de Marque sur la commune de Villeneuve d’Ascq, pour l’organisation de la « SOP’Rando », marche 
gourmande en mode team building le vendredi 22 septembre 2023.  
 
Il est attendu entre 50 à 90 participants entre 11h et 15h00, encadré par une dizaine d’organisateurs. 
   
L'occupation n'implique pas d'exploitation économique à destination des usagers.  
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 Article 1er  Objet de la convention 
 

La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les terrains décrits à l’article 3 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les terrains ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des Locaux/le terrain ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs. 
 
Article 2  Domanialité 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 
À ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 
En conséquence, l’occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans les 
lieux et à quel qu’autre droit. 
 
La présente convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
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 Article 3  Description des  terrains 
 

Par la présente, la MEL confère à l’occupant un droit d’occupation des terrains ci-après désignés :  
Les chemins du Parc Urbain, du Héron et des Collines des Marchénelles, gérés par les espaces naturels 
métropolitains sur la commune de Villeneuve d’Ascq (cf. Plan en annexe 1/1). 
 
L’occupant installera deux stands liés à son animation interne à l’entreprise en mode team building et un 
fléchage éphémère. 
 
L’Occupant les accepte en tant que tels et dispense la MEL d’une plus ample désignation ou description.  
 
 Article 4  Finalité de l'occupation 
 

L’Occupant ne pourra affecter les terrains à une destination autre que l’activité définie ci-dessus. 
 
L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique de la part de la MEL aucune 
garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à cet 
égard. 
 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de toutes 
les autorisations nécessaires pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par les lois et 
règlements, ou par ses propres obligations contractuelles.  
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d’occupation 
et d’utilisation du domaine occupé. 
 
 Article 5  Étendue de l’occupation 

 
L’Occupant s’oblige à occuper les sites occupés raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 
 
L’Occupant s’oblige à recevoir les sites « en l’état » et sans réserve. Il fait son affaire d’obtenir toutes 
autorisations et avis conformes à l’exercice des opérations motivant la présente Convention, et d’être en règle 
avec les textes applicables. 
 
Article 6  Inventaire des lieux 

 
Un état des lieux contradictoire pourra être dressé à l’entrée par les Parties, et chaque fois que souhaité par 
l’une ou l’autre aux frais de celle qui le demande, ainsi qu’un inventaire estimatif préalable des objets mobiliers 
mis à disposition dans le cadre de la présente Convention. 
 
L’état des lieux et l’inventaire seront annexés à la présente Convention. 
 
Les mêmes opérations seront effectuées lors de l’expiration de la présente Convention. 
 
La comparaison des états des lieux et inventaires servira, le cas échéant, à déterminer les travaux de remise 
en état. À défaut d’état des lieux, le site mis à disposition sera considéré en parfait état.  
 
Article 7  Caractère personnel de l’occupation 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite. 
 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 
 
Article 8  Règlement intérieur 

 
Sans objet  
 
Article 9  Hygiène et propreté 
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L’Occupant veillera à ce que les lieux et ses alentours soient maintenus toujours propres et que les déchets 
soient retirés par ses soins à l’issue de l’occupation.  
 
Sous peine de résiliation immédiate, l’exploitation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la 
tranquillité et à l’hygiène publiques. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 
 
Article 10  Personnel 

  
L’Occupant devra vérifier que tout intervenant, pour son compte, possède les qualifications professionnelles 
et assurances requises et le justifier à la première demande écrite de la MEL. 
 
La MEL note que des personnes seront affectées à l'organisation par l’Occupant.  
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur nature. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 
 
En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la présente 
Convention et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 
Pendant la manifestation, Monsieur Jérôme MINET sera joignable au 06 83 77 80 05. 
 
Article 11  Responsabilités - Assurance - Recours 

 
L’Occupant s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile susceptible d’être 
engagée notamment du fait de ses activités, par la possession ou l’exploitation de ses équipements propres, 
et de sa présence dans les locaux mis à sa disposition dans tous les cas où elle serait recherchée : 
 

- À la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, consécutifs ou non aux précédents, 
causés aux tiers et/ou aux personnes se trouvant dans les Locaux, autorisées ou non ; 

- À la suite de tous dommages y compris les actes de vandalisme causés aux biens confiés, aux 
bâtiments, aux installations générales et à tous biens mis à disposition appartenant à la MEL. 

 
À ce titre, l’Occupant devra souscrire auprès d’une compagnie notoirement solvable une police d’assurance 
destinée à garantir sa responsabilité, notamment vis-à-vis des biens confiés, y compris les risques locatifs et 
le recours des voisins et des tiers. 
 
L’Occupant souscrira pour ses biens propres toutes les garanties qu’il jugera utiles et, avec ses assureurs 
subrogés, renonce à tout recours qu’il serait fondé à exercer contre la MEL et ses assureurs pour tous les 
dommages subis. 
 
La MEL, de son côté, fera son affaire personnelle des assurances garantissant les dommages matériels aux 
biens mis à disposition dont lui-même ou ses préposés seraient responsables, et des dommages occasionnés 
aux tiers qui lui seraient imputables. 
 
L’Occupant s’engage à n’exercer aucun recours contre la MEL en cas de trouble de jouissance, et notamment 
en cas de détérioration, d’incendie, ou d’empêchement quelconque d’utilisation, la MEL s’engageant à exercer 
tout recours utile contre l’auteur du trouble. 
 
 
 Article 12  Obligations financières 
 

Au titre de la présente Convention, l’occupation est soumise à redevance, sur la base de l’émission par 
la MEL d’un titre de recette à l’encontre du Trésor Public.  
 

L’Occupant s'acquittera d'une redevance d'occupation d'un montant de 250€ TTC pour 1 journée 
d’impact faible sur le terrain, conformément aux dispositions tarifaire d’occupation des Espaces 
Naturels Métropolitains, définis par la délibération du Conseil Métropolitain n° 23-C-0045 du 10 février 
2023. 
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En cas de retard dans le paiement des redevances dues, les sommes restant dues sont majorées 
d’intérêt moratoire au taux légal.  
 
En cas de retrait de l’autorisation avant le terme prévu, pour un motif autre que l’inexécution de ses 
clauses et conditions, la partie de la redevance versée d’avance et correspondant à la période restant 
à courir est restituée à l’occupant. 
 
La MEL se réserve le droit de demander une contrepartie financière à l’Occupant destinée à  : 

- Réparer et indemniser la MEL pour les dégâts matériels éventuellement commis et les pertes 
constatées eu égard à l’inventaire du matériel prêté ; 

Le montant de cette compensation fera l’objet d’une délibération ponctuelle du Conseil Métropolitain 
de la MEL selon le montant des dégâts ou de la consommation constatée. 
 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles de par la mise en œuvre 
de la présente Convention, autres que celles précédemment mentionnées. 
 
Article 13  Autres obligations de  l’Occupant 

 
L’Occupant s’engage à signaler immédiatement par écrit à la MEL toute dégradation pouvant se produire et 
informer également immédiatement les services compétents de la MEL de tout sinistre s’étant produit, quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent.  
L’occupant s’engage à respecter le site; 

- Tout marquage par peinture est interdit, 
- Les panneaux et autres rubalises doivent être retirés dans un délai de 24h maximum après la 

manifestation. 
 
L’Occupant s’engage à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à effectuer dans les 
Locaux. En cas d’indisponibilité totale des Locaux, la MEL proposera une solution de remplacement à 
l’Occupant. 
 
L'Occupant s'engage à ne pas stationner dans la zone d'accueil du public. Un arrêté municipal interdit la 
circulation sur les chemins de randonnée, l'organisateur doit faire la demande de dérogation auprès de la 
commune.    
L'accès de véhicules se fera sur accord exprès du responsable du site Monsieur FORTIN.  
 
En cas d'alerte météo de niveau orange, l’occupant devra annuler la manifestation. 
 
 Article 14  Obligations de la MEL 
 

La MEL assure le bon état général de fonctionnement des installations et équipements qu’elle met à disposition 
de l’Occupant, le cas échéant. 
Les obligations susvisées de maintenance et d'entretien concernent également les biens mobiliers mis à 
disposition. 
 
 Article 15  Durée de la convention 
 

La présente convention est conclue pour une journée.  
La présente convention prend effet le 22 septembre 2023 à 9h00 et se termine le jour-même à 16h00.  
Cette durée comprend le temps d’installation, celui dévolu à l’événement et le temps de démontage et de 
remise en état des lieux.   
La présente Convention ne pourra faire l’objet d’aucune reconduction. 
 
 Article 16  Modification de la convention 

 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 
 
 Article 17  Fin de la convention 
 

Article 17-1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute  
 
Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité tel que prévu à 
l’article 14 susvisé, en cas de manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la 
présente convention pourra être résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
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La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d'un délai d’un mois. En cas 
d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’un mois pourra être réduit à 10 
jours. 
 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements objets de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à régler, 
sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette dernière, et 
selon état exécutoire, dûment justifié. 
 
Article 17-2 Résiliation unilatérale 
 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans les Locaux.  
 
Article 17-3 Convention arrivée à terme 
 
À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL, en état normal d'entretien, compte tenu de leur âge et de leur destination, tous les 
équipements, ouvrages et installations qu’il aura réalisés sur la dépendance domaniale occupée. Cette remise 
est faite gratuitement. La MEL aura la possibilité de demander à l’Occupant une remise en l’état à ses frais, 
conformément à l’article 5 de la présente Convention. 
 
Au terme normal ou anticipé de la présente convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
 
 Article 18  Litiges 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, fait 
appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de l'article L. 
211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal administratif 
de Lille. 
 
 
 Article 19  Documents contractuels 

 
Les documents contractuels sont les suivants : 

- La présente Convention ; 
- Anne 1/1 : Plans des courses 

 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le  
 
 La Métropole Européenne de Lille              Pour l’Occupant 
 Pour le Président de la MEL,   Le chef de secteur, 
 Le Vice-Président aux Espaces Naturels   
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 JEAN-FRANÇOIS  LEGRAND   JÉRÔME MINET 
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ANNEXE 1/1/ PLANS DU PARCOURS 
 
 
   
 

  



 
 

 
  
 
 

 

(101999) / vendredi 11 août 2023 à 10:24  1 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - NATURE, AGRICULTURE ET ENVIRONNEMENT -ESPACES NATURELS 

 
 

23-DD-0698 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
WAVRIN - 

PARC DE LA DEULE - CONVENTION D'AUTORISATION D'OCCUPATION 

TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC AU PROFIT DE L'ASSOCIATION OLIVER 

GROUP - 25 AU 27 AOUT 2023 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil communautaire et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil communautaire, à 

Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Considérant la demande de l'association OLIVER GROUP relative à l'utilisation des 
espaces verts aux abords de la salle des fêtes jusqu'au bois rue Roger Salengro à 
Wavrin, gérés par la Métropole européenne de Lille, pour l'organisation d'une 
reconstitution historique des forces alliées de la seconde guerre mondiale du 25 au 
27 août 2023 ;  
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                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 
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DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - NATURE, AGRICULTURE ET ENVIRONNEMENT -ESPACES NATURELS 

 

Considérant la demande conforme aux principes d'occupation du domaine public 
mentionnés dans le code général de la propriété des personnes publiques ; 
 
Considérant qu'en vertu de la délibération n° 23-C-0045 du 10 février 2023 relative 
aux tarifs des espaces naturels, précisant que certaines occupations privatives du 
domaine public sont consenties à titre gratuit à condition que l'activité exercée sur le 
domaine soit dépourvue de tout caractère lucratif et que l'occupation présente un 
intérêt public avéré ; 
 
Considérant qu’il convient d'établir une convention d'occupation temporaire du 
domaine public avec l'association OLIVER GROUP ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser l'association OLIVER GROUP à occuper les espaces 
verts aux abords de la salle des fêtes jusqu'au bois rue Roger Salengro pour 
l'organisation d'un camp militaire reconstituant les forces alliées de la 
seconde guerre mondiale, du 26 août à 9h00 au 27 août 2023 à 17h00 dans 
le cadre du "Convoi Weppes Liberty 2023" ;  

Article 2. Cette occupation du domaine public est consentie à titre précaire 
et révocable. L'occupation du domaine public est consentie à titre gratuit 
conformément aux dispositions de la délibération n° 23-C-0045 du  
10 février 2023 relative à la tarification des activités relatives aux espaces 
naturels de la MEL ;  

Article 3. Une convention d'occupation du domaine public, précisant les 
modalités de cette occupation sera conclue avec l'association OLIVER 
GROUP ; 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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CONVENTION 

portant autorisation d'occupation du domaine public de la 
Métropole Européenne de Lille 

au profit de l’association OLIVER GROUP 

Entre : La Métropole européenne de Lille, 
Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 Boulevard des Cités Unies – CS 70043 – 59040 Lille Cedex, 
Représentée par son Président, Monsieur Damien CASTELAIN, dûment habilité, 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 
 

Et : L’association OLIVER GROUP, 
Sise au 51 rue Achille Pinteaux – 59136 Wavrin, 
Représentée par Monsieur Franck DASSONVILLE vice-président, dûment habilité.  
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 

 
 
Considérant que le code général de la propriété des personnes publiques organise la faculté pour les 
collectivités territoriales d'autoriser l'occupation privative de leur domaine public ; 
 
Considérant que les articles L2122-1 et suivants du même code disposent que l'occupation du domaine public 
doit être autorisée par un titre, cette occupation est temporaire et l'autorisation est précaire et révocable ; 
 
 
Etant préalablement exposé que : 
 
La présente mise à disposition temporaire concerne l'occupation des espaces verts aux abords de la salle des 
fêtes jusqu’au bois « du Grand Coin » rue Roger Salengro à Wavrin, pour l’organisation d’une reconstitution 
historique d’un camp militaire des forces alliées de la seconde guerre mondiale les 26 et 27 août 2023. 
 
L’installation de cette exposition démarre le 25 août à 9h00. L’ouverture au public se déroule du samedi 26 
août 9h au dimanche 27 août 2023 à 17h00. Démontage le dimanche soir. 
La manifestation « Convoi Weppes Liberty 2023 » est organisée par 200 bénévoles. Il y est attendu environ 
2000 visiteurs. 
 
L'occupation n'implique pas d'exploitation économique.  
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 Article 1er  Objet de la convention 
 

La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les terrains décrits à l’article 3 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les terrains ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des Locaux/le terrain ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs. 
 
Article 2  Domanialité 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 
À ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 
En conséquence, l’occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans les 
lieux et à quel qu’autre droit. 
 
La présente convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
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 Article 3  Description des  terrains 
 

Par la présente, la MEL confère à l’occupant un droit d’occupation des terrains ci-après désignés :  
Les espaces verts aux abords de la salle des fêtes jusqu’au bois « du Grand Coin » rue Roger Salengro à 
Wavrin ; 
L’Occupant les accepte en tant que tels et dispense la MEL d’une plus ample désignation ou description.  
 
 Article 4  Finalité de l'occupation 
 

L’Occupant ne pourra affecter les terrains à une destination autre que l’activité définie ci-dessus. 
 
L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique de la part de la MEL aucune 
garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à cet 
égard. 
 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de toutes 
les autorisations nécessaires pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par les lois et 
règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d’occupation 
et d’utilisation du domaine occupé.  
 
 Article 5  Étendue de l’occupation 

 
L’Occupant s’oblige à occuper les sites occupés raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 
 
L’Occupant s’oblige à recevoir les sites « en l’état » et sans réserve. Il fait son affaire d’obtenir toutes 
autorisations et avis conformes à l’exercice des opérations motivant la présente Convention, et d’être en règle 
avec les textes applicables. 
 
Article 6  Inventaire des lieux 

 
Un état des lieux contradictoire pourra être dressé à l’entrée par les Parties, et chaque fois que souhaité par 
l’une ou l’autre aux frais de celle qui le demande, ainsi qu’un inventaire estimatif préalable des objets mobiliers 
mis à disposition dans le cadre de la présente Convention. 
 
L’état des lieux et l’inventaire seront annexés à la présente Convention. 
 
Les mêmes opérations seront effectuées lors de l’expiration de la présente Convention. 
 
La comparaison des états des lieux et inventaires servira, le cas échéant, à déterminer les travaux de remise 
en état. À défaut d’état des lieux, le site mis à disposition sera considéré en parfait état.  
 
Article 7  Caractère personnel de l’occupation 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite. 
 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 
 
Article 8  Règlement intérieur 

 
Sans objet  
 
Article 9  Hygiène et propreté 

 
L’Occupant veillera à ce que les lieux et ses alentours soient maintenus toujours propres et que les déchets 
soient retirés par ses soins à l’issue de l’occupation.  
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Sous peine de résiliation immédiate, l’exploitation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la 
tranquillité et à l’hygiène publiques. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 
 
Article 10  Personnel 

 
L’Occupant devra vérifier que tout intervenant, pour son compte, possède les qualifications professionnelles 
et assurances requises et le justifier à la première demande écrite de la MEL. 
 
La MEL note que des personnes seront affectées à l'organisation par l’association occupant.  
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur nature. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 
 
En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la présente 
Convention et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 
Pendant la manifestation, Messieurs Olivier MAURIAUCOURT et Franck DASSONVILLE seront joignables au 
06 63 92 68 71 ou 06 65 59 83 98. 
 
Article 11  Responsabilités - Assurance - Recours 

 
L’Occupant s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile susceptible d’être 
engagée notamment du fait de ses activités, par la possession ou l’exploitation de ses équipements propres, 
et de sa présence dans les locaux mis à sa disposition dans tous les cas où elle serait recherchée : 
 

- à la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, consécutifs ou non aux précédents, 
causés aux tiers et/ou aux personnes se trouvant dans les Locaux, autorisées ou non ; 

- à la suite de tous dommages y compris les actes de vandalisme causés aux biens confiés, aux 
bâtiments, aux installations générales et à tous biens mis à disposition appartenant à la MEL. 

 
À ce titre, l’Occupant devra souscrire auprès d’une compagnie notoirement solvable une police d’assurance 
destinée à garantir sa responsabilité, notamment vis-à-vis des biens confiés, y compris les risques locatifs et 
le recours des voisins et des tiers. 
 
L’Occupant souscrira pour ses biens propres toutes les garanties qu’il jugera utiles et, avec ses assureurs 
subrogés, renonce à tout recours qu’il serait fondé à exercer contre la MEL et ses assureurs pour tous les 
dommages subis. 
 
La MEL, de son côté, fera son affaire personnelle des assurances garantissant les dommages matériels aux 
biens mis à disposition dont lui-même ou ses préposés seraient responsables, et des dommages occasionnés 
aux tiers qui lui seraient imputables. 
 
L’Occupant s’engage à n’exercer aucun recours contre la MEL en cas de trouble de jouissance, et notamment 
en cas de détérioration, d’incendie, ou d’empêchement quelconque d’utilisation, la MEL s’engageant à exercer 
tout recours utile contre l’auteur du trouble. 
 
 
 Article 12  Obligations financières 
 

La présente Convention est conclue à titre gratuit, de sorte que l’Occupant ne devra s’acquitter 
d’aucune redevance d’occupation. 
Conformément aux dispositions de la délibération n° 23-C-0045 du 10 février 2023, relatif à la 
tarification des Espaces Naturels Métropolitain, l'autorisation d'utilisation du domaine public peut être 
délivrée gratuitement à titre précaire et révocable. 

 
L’entrée sur la manifestation est gratuite pour le public. Les recettes de la buvette et de la restauration 
compensent les frais de l’organisateur. 
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La MEL se réserve le droit de demander une contrepartie financière à l’Occupant destinée à  : 
 

- Réparer et indemniser la MEL pour les dégâts matériels éventuellement commis et les pertes 
constatées eu égard à l’inventaire du matériel prêté  ; 

Le montant de cette compensation fera l’objet d’une délibération ponctuelle du Conseil Métropolitain 
de la MEL selon le montant des dégâts ou de la consommation constatée. 
 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles de par la mise  en œuvre 
de la présente Convention, autres que celles précédemment mentionnées. 
 
 
Article 13  Autres obligations de  l’Occupant 

 
L’Occupant s’engage à signaler immédiatement par écrit à la MEL toute dégradation pouvant se produire et 
informer également immédiatement les services compétents de la MEL de tout sinistre s’étant produit, quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 
 
L’Occupant s’engage à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à effectuer dans les 
Locaux. En cas d’indisponibilité totale des Locaux, la MEL proposera une solution de remplacement à 
l’Occupant. 
 
L'Occupant s'engage à ne pas stationner dans la zone d'accueil du public. Un arrêté municipal interdit la 
circulation sur les chemins de randonnée, l'organisateur doit faire la demande de dérogation auprès de la 
commune.         
L'accès de véhicules se fera sur accord exprès du responsable du site Monsieur GENEAU.  
En cas d'alerte météo de niveau orange, l’occupant devra annuler la manifestation. 
 
 Article 14  Obligations de la MEL 
 

La MEL assure le bon état général de fonctionnement des installations et équipements qu’elle met à disposition 
de l’Occupant, le cas échéant. 
 
Les obligations susvisées de maintenance et d'entretien concernent également les biens mobiliers mis à 
disposition. 
 
 Article 15  Durée de la convention 
 

La présente convention est conclue pour 3 jours. Elle prend effet le 25 août à 9h et se termine le 27 août 2023 

à 17h00. Cette durée comprend le temps d’installation, celui dévolu à l’événement et le temps de démontage 

et de remise en état des lieux.   

La présente Convention ne pourra faire l’objet d’aucune reconduction. 
 
 Article 16  Modification de la convention 

 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 
 
 Article 17  Fin de la convention 
 

Article 17-1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute  
 
Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité tel que prévu à 
l’article 14 susvisé, en cas de manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la 
présente convention pourra être résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
 
La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d'un délai d’un mois. En cas 
d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’un mois pourra être réduit à 10 
jours. 
 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements objets de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à régler, 
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sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette dernière, et 
selon état exécutoire, dûment justifié. 
 
Article 17-2 Résiliation unilatérale 
 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans les Locaux.  
 
Article 17-3 Convention arrivée à terme 
 
À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL, en état normal d'entretien, compte tenu de leur âge et de leur destination, tous les 
équipements, ouvrages et installations qu’il aura réalisés sur la dépendance domaniale occupée. Cette remise 
est faite gratuitement. La MEL aura la possibilité de demander à l’Occupant une remise en l’état à ses frais, 
conformément à l’article 5 de la présente Convention. 
 
Au terme normal ou anticipé de la présente convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
 
 Article 18  Litiges 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, fait 
appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de l'article L. 
211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal administratif 
de Lille. 
 
 
 Article 19  Documents contractuels 

 
Les documents contractuels sont les suivants : 

- La présente Convention ; 
 

 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le  
 
 La Métropole Européenne de Lille Pour l’Occupant 
 Pour le Président de la MEL,                    Le vice-président d’OLIVER GROUP,  
 Le Chef du Service Espaces Naturels 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 JEAN-FRANÇOIS  ANTOINE          Franck DASSONVILLE 
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23-DD-0702 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

STADIUM - CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE AU PROFIT DE 

L'ASSOCIATION ACTIONS VELO POUR LA RANDO VERTE DU CHTI BIKE TOUR - 27 

AOUT 2023 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil communautaire et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil communautaire, à 

Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023 portant définition des modalités de 

signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 

documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 

direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 

indiqués ; 

 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;  
 

 
Considérant qu’il convient de rédiger une convention d'occupation temporaire avec 
l'association Actions Vélo. 
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                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 
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DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser l'Association Actions Vélo à occuper les espaces de 
la billetterie et du chapiteau du stadium, le dimanche 27 août 2023 de 9h à 
14h dans le cadre de la Rando Verte du stadium du Chti Bike Tour. 

Article 2. D'autoriser la signature de la convention d'occupation du 
domaine public. 

Article 3. D’imputer les recettes d’un montant maximum de 1380 € TTC, 
qui pourra être revu à la baisse en fonction des espaces occupés, ceux-ci 
dépendant de la météo du jour, aux crédits à inscrire au budget général en 
section fonctionnement ; 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 5. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

 
 
 

CONVENTION 

portant autorisation d'occupation du domaine public  
de la Métropole Européenne de Lille 

au profit de l’Association Actions Vélo pour  
La Rando Verte du Stadium du Chti Bike Tour 

Le 27 août 2023 
 

Convention  -  Saison 2022/2023 – n° 22/23-30 
 

 

Entre : LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE, 
Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 Boulevard des Cités Unies, CS 70 043, 59 040 LILLE Cedex, 
Représentée par son Président, Monsieur Damien CASTELAIN 
 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 
  
 

Et : L’Association sportive Actions Vélo  
 Sise au 2 rue du Débouchée Neuf, 59320 ESCOBECQUES 
 Représentée par son Vice-président Guy DECOCQ,  
 

Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 
 
 
Vu les articles L 2122-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 
 
Vu les articles L 2122-1-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 
 
Vu l’article L 2124-32-1 du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP). 
 
 
Etant préalablement exposé que : 
 
 
La MEL est propriétaire d’un stade multisports dénommé « Le Stadium », situé avenue de la Châtellenie, 
59650 Villeneuve d’Ascq.  
 
Inauguré en 1976, ses 15 hectares et ses installations de qualité lui permettent d’accueillir de nombreux 
évènements depuis plus de 40 ans. Véritable lieu de vie et de pratiques sportives et d’événementiels au 
cœur de la Métropole Européenne de Lille, le Stadium est un site de référence qui contribue, au quotidien, 
au développement de la politique sportive du territoire métropolitain.  

 
Les relations avec l’ensemble de ses utilisateurs sont réglées par des conventions d’occupation et 
d’utilisation des équipements sportifs. Ces conventions fixent les objectifs et les obligations de chacun.  
 
La MEL a décidé de permettre à l’Occupant d’utiliser les installations du Stadium de façon partagée et non 
exclusive. 
 
 



Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
Article 1   Objet de la Convention 

 

La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les espaces décrits à l’article 3 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les Espaces ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des Espaces ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs pour ses activités. 
 
 
Article 2  Domanialité 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 
A ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 
En conséquence, l’Occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans 
les lieux et à quel qu’autre droit. 
 
La présente Convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
 
 
 Article 3  Description des Espaces 
 

Par la présente Convention, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation des Espaces, repris ci-
dessous. 
 
L’espace mis à disposition temporaire de l’Occupant, la billetterie et le chapiteau « la bodega » si besoin de 
repli en cas de pluie. 
 
Les installations du Stadium faisant l’objet d’occupations temporaires par diverses structures, l’utilisation de 
ces espaces sera par conséquent partagée en fonction des besoins émis par l’administration du Stadium et 
des autres clubs et associations installés sur le site. 
 
 
 Article 4    Finalité et modalités de l'occupation 
 

Les Locaux sont mis à disposition de façon partagée et non exclusive de l’Occupant à destination spécifique 
qu’il déclare leur affecter, à savoir une pratique sportive. 
 
Dans ce cadre, il sera autorisé à l’Occupant. 
 
En conséquence, toute autre activité non conforme à la destination des Espaces entraînera la résiliation 
immédiate et sans indemnisation de plein droit de la présente Convention. 
 
L’organisation des activités et évènements se fera en bonne intelligence avec l’administration du Stadium et 
les autres structures utilisatrices.  
 
Les activités proposées par l’Occupant ne devront pas entrer en concurrence avec celles proposées par le 
Stadium. 
 
L’Occupant ne pourra affecter les Espaces à une destination autre que celle autorisée ci-dessus, sauf s’il 
s’agit d’activités accessoires à ses activités principales, après accord préalable de l’administration du 
Stadium.  
 
L’Occupant ne pourra procéder à des aménagements à caractère mobilier ou immobilier, sauf autorisation 
préalable de l’administration du Stadium.  

 



L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique, de la part de la MEL, aucune 
garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à 
cet égard. 
 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de toutes 
les autorisations nécessaires et avis conformes pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par 
les lois et règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. Il s’engage en particulier à ne pas 
entreprendre dans les locaux loués d’activités soumises à autorisation, sans avoir préalablement obtenu une 
telle autorisation. Il déclare vouloir faire son affaire personnelle de ces formalités et autorisations de manière 
à ce que la MEL ne soit jamais inquiétée ni recherchée à ce sujet. 
 
L'Occupant s'engage en outre à proposer des prestations de qualité lors des activités et des évènements 
qu'il organise, qu'il s'agisse de l'accueil réservé aux visiteurs, aux adhérents ou de l'exploitation de comptoirs 
de vente de produits alimentaires, afin de ne pas nuire à l'image de l'équipement.  
 
L’occupant s’engage à appliquer les règles inhérentes à l’exploitation du Stadium, tant en termes de sécurité 
que d’encadrement médical des activités. 
 
Afin que l’Occupation des Espaces collectifs se passe au mieux, il est rappelé qu’il est de l’affaire de chacun 
de faire preuve de citoyenneté et de respect des règles de vie en société (respect des créneaux, hygiène et 
propreté des espaces occupés, respect des vestiaires, etc.).  
 
L’Occupant ne dispose pas du droit d’exclusivité sur les prestations offertes aux usagers, objet de la présente 
Convention. Le Stadium et ses structures utilisatrices, actuelles ou futures, sont libres de proposer des 
prestations semblables ou concurrentes, sans qu’aucune indemnité ne soit versée à l’Occupant.  
 
L’Occupant ne pourra prétendre à aucune indemnité ni dommages-intérêts de la part de la MEL, dans le cas 
où l’organisation de manifestations exceptionnelles (par cette dernière ou les structures utilisatrices du 
Stadium) ou en cas de modification des conditions d’exploitation du Stadium viendraient à interférer sur le 
fonctionnement de l’Occupant.  
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d’occupation 
et d’utilisation des Espaces.  
 
 
 Article 5    Etendue de l’occupation 

 
L’Occupant s’oblige à occuper les Espaces raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 
 
L’utilisation des installations doit être conforme à leur destination. A défaut, la MEL décline toute responsabilité 
quant aux conséquences dommageables qui résulteraient d’une utilisation non conforme des matériels et 
infrastructures.  
 
Par ailleurs, l’accès aux équipements reste subordonné à l’accord préalable du Stadium, sans que l’Occupant 
puisse exercer à ce titre un quelconque recours. Ainsi, l’accès à certains Espaces pourra être ponctuellement 
réglementé, voire interdit, compte tenu :  
- des éventuelles contraintes consécutives de l’accueil de manifestations exceptionnelles au sein de 
l’équipement,  
- si leur utilisation, même normale, risquait de provoquer une détérioration préjudiciable de l’équipement 
(intempérie),  
- si leur utilisation risquait de mettre en danger les utilisateurs, 
- en cas d’incident résultant du comportement d’un utilisateur. 
 
L’accès aux Espaces est réservé aux utilisateurs autorisés, sous la conduite d’une personne habilitée, lui 
permettant de pratiquer, d’enseigner ou de surveiller l’activité ou l’évènement correspondant et en assumant 
la responsabilité. Sa présence est obligatoire pendant toute la durée de l’occupation. Le Stadium est en 
mesure de suspendre l’activité ou l’évènement en cas de manquement à cette disposition. 
 
L’Occupant s’oblige à recevoir les Espaces « en l’état » et sans réserve, sans pouvoir exercer aucun recours 
contre la MEL pour tous vices ou autres défectuosités quelconques et sans pouvoir exiger par la suite aucune 
indemnité ni réduction de loyer pour quelle cause que ce soit relative à l’état desdits Espaces. 
 
Il fait son affaire d’obtenir toutes les autorisations et avis conformes à l’exercice des activités prévues à la 
présente Convention et d’être en règle avec les textes applicables. Les justificatifs correspondants devront 
être fournis au Stadium avant l’évènement. 
 
 
Article 6    Durée de la Convention 



 
La présente Convention d’occupation temporaire du domaine public est conclue à titre précaire et révocable 
le dimanche 27 août 2023 de 9h à 14h. Elle prendra fin de plein droit, sans qu’il soit nécessaire de donner 
congé. 
 
La présente Convention est exclue du champ d’application de l’article L 145-1 du Code du Commerce. 
L’Occupant ne pourra donc revendiquer les dispositions de ce texte pour solliciter le renouvellement de la 
Convention. 
Comme stipulé à l’article 18, s’agissant d’une Convention d’occupation du domaine public, cette Convention 
pourra, à tout moment et sans indemnité, être résiliée par la MEL en cas de force majeure, ou pour des 
motifs relevant de l’intérêt général, moyennant un préavis d’UN (1) mois donné par lettre recommandée avec 
accusé de réception. Ce délai pourra être réduit en cas d’urgence, notamment afin de garantir l’intégrité du 
domaine public occupé.  
 
L’Occupant pourra également résilier la présente Convention moyennant un préavis d’UN (1) mois donné 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 
Article 7  Caractère personnel de l’occupation 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite.  
 
L’Occupant ne pourra, dans aucun cas et sous aucun prétexte, sous-louer en tout ou partie les Espaces 
loués, ni en concéder gratuitement la jouissance à un tiers, sans le consentement exprès et écrit de 
l’administration du Stadium.  
 
En cas de sous-location autorisée, elle sera portée par l’Occupant à ses risques et périls. L’Occupant 
demeurera seul redevable du paiement de l’intégralité du loyer à l’égard de la MEL et seul responsable de 
l’exécution des charges et conditions de la présente Convention.  
 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 
 
 
Article 8    Règlements  

 
L’Occupant déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur du Stadium, joint à l’annexe 1, qui 
s’applique à toute personne pénétrant dans l’enceinte sportive, quels qu’en soient les motifs. 
 
L’Occupant et son personnel devront respecter le règlement intérieur du Stadium. Ils devront également 
respecter les lois et règlements applicables dans les enceintes sportives. 
 
Il appartient également à l’Occupant et à ses utilisateurs de respecter toutes les consignes affichées à 
l’entrée du site ou à l’entrée des équipements demandant une réglementation particulière (espace de 
musculation, terrain synthétique, piste d’athlétisme, espace réceptif). 
 
Le non-respect du règlement intérieur est un motif de résiliation immédiate de la Convention, et ce, sans 
indemnisation. 
 
 
Article 9    Planning  

 
Le planning prévisionnel des activités est proposé par l’Occupant à l’administration du Stadium avant la 
signature de ladite Convention. L’administration du Stadium lui transmettra alors un planning définitif qui 
vaudra acceptation.  
 
Les horaires seront uniquement modifiables, au cours de l'exploitation, après accord de l’administration du 
Stadium.  
 
Des créneaux supplémentaires pourront également être mis à disposition, après accord de l’administration 
du Stadium. 
 
Les plannings pourront être modifiés selon besoins par l’administration du Stadium compte tenu 
d’évènements particuliers (entretien des locaux ou terrains, accueil de compétitions, risques climatiques, 
sanitaires, etc.). 
 



 
Article 10    Hygiène, propreté et sécurité 

 
L’Occupant veillera à ce que les lieux qui lui sont affectés soient maintenus toujours propres et que les 
déchets soient déposés dans les containers prévus à cet effet.  
En cas de manquement de l’Occupant, la MEL se réserve le droit de faire procéder à l’exécution d’office aux 
frais du titulaire à des nettoyages ou évacuations nécessaires, si ledit manquement nuit à l’image de 
l’équipement.  
 
L’exploitation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la tranquillité et à l’hygiène publiques, 
sous peine de résiliation immédiate.  
 
L’Occupant ayant la garde des Espaces mis à sa disposition, il devra faire respecter ces mêmes règles aux 
participants à ses activités. Il doit également prendre toute mesure de prévention et de secours qui 
s’imposent vis à vis du public et de ses participants. 
 
L’Occupant devra immédiatement prévenir le Stadium de toute atteinte qui serait portée à la propriété de ce 
dernier et de toutes dégradations et détériorations qui viendraient à se produire dans les lieux occupés quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 
 
Pour les espaces occupés à titre privatif, l’Occupant est tenu d’assurer l’entretien courant et le nettoyage des 
Espaces qui lui sont affectés. Dans ce cadre, il procèdera au nettoyage et à l’entretien courant de 
l’équipement mobilier et immobilier, ainsi qu’à l’évacuation des déchets en conformité avec les règles de tri 
sélectif.  
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 
 
 
Article 11     Ordre et discipline 

 
Au regard des règles de discipline de l’établissement et par mesure d’hygiène, la pratique se fera en tenue 
correcte, respectant l’ordre public et les bonnes mœurs. 
 
La nudité dans les espaces communs est interdite, y compris dans les zones de circulation du stade (couloirs, 
abords des terrains …). 
 
Il sera interdit de se livrer à des jeux ou actes pouvant porter atteinte à la tranquillité des autres utilisateurs 
ou aux bonnes mœurs. 
 
L’intrusion d’alcool dans l’enceinte du stadium est strictement interdite.  
 
L’accès à l’équipement est interdit à toute personne en état d’ébriété ou de malpropreté évidente. 
 
L’occupant devra garantir la quiétude du quartier et donner une attention particulière à la limitation des 
nuisances sonores dans l’enceinte du stadium. 
 
 
Article 12    Signalétique et communication 

 
L’Occupant devra laisser libre et maintenu en lieu et place les espaces et éléments de communication 
réservés à la MEL et au Stadium. 
 
Les supports à l’image de la MEL et du Stadium ne pourront être masqués ou retirés qu’après accord 
préalable de l’administration du Stadium. 
 
L’Occupant pourra installer une signalétique indiquant sa dénomination, après accord préalable de 
l’administration du Stadium, à la condition de respecter les règlements administratifs en vigueur et d’être de 
qualité, afin de ne pas nuire à l’image de l’équipement.  
 
L’Occupant sera autorisé à mettre en place des supports publicitaires et commerciaux à l’effigie de marques, 
de façon ponctuelle, lors des évènements qu’il organise, qui devront faire l’objet d’une validation préalable 
de l’administration du Stadium, et qui devront être retirés après chaque manifestation. 
 
L’installation sera faite aux frais de l’Occupant, qui devra l’entretenir constamment en parfait état et qui sera 
seul responsable des accidents que sa pose ou son existence pourrait occasionner. 
 



 
Article 13    Personnel et utilisateurs 

 
L’Occupant agit en tant que responsable. Il devra vérifier que tout intervenant possède les qualifications 
professionnelles et assurances requises et le justifier à la première demande du Stadium.  
L’occupant fournira un justificatif d’existence de personnalité morale (déclaration en préfecture – déclaration 
au JO) ou privée (extrait KBIS).  
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur nature. 
Toute modification de cette structure humaine en cours d’année devra faire l’objet d’une information 
préalable de la MEL. 
 
L’accès aux Espaces est réservé au personnel dument habilité. Sa présence est obligatoire pendant toute 
la durée de l’activité. L’administration du Stadium pourra faire stopper les activités en cas de non application 
de ses dispositions. 
 
Concernant la pratique sportive, les clubs sportifs et les praticiens s’assurent que chaque pratiquant possède 
les autorisations nécessaires pour pratiquer la discipline souhaitée (licences, autorisation médicale, 
ordonnance, etc.).  
Les activités de séminaires et de formations ne sont pas concernées par l’existence de licences. Toutefois 
lors des séminaires à but sportif, il est à la charge de l’organisateur de s’assurer que les participants soient 
physiquement et psychologiquement en mesure de pratiquer les activités proposées.   
 
En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention, et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 
 
Article 14  Responsabilités - Assurance - Recours 

 
L’Occupant fera son affaire personnelle des autorisations diverses nécessaires à l’organisation de son 
activité.  
 
Article 14.1   Responsabilité civile et professionnelle 

 
L’Occupant est responsable des usagers de son activité dont il doit assurer la police et le maintien dans les 
zones prévues par l’autorisation d’occupation temporaire ainsi que les circulations qui lui sont spécifiquement 
affectées. Il doit également prendre toutes les mesures de prévention et de secours qui s’imposent vis-à-vis 
des usagers de son activité. 
 
L’Occupant souscrira une police d’assurance permettant de garantir les conséquences pécuniaires de sa 
responsabilité civile et professionnelle et ce, de manière à ce que la MEL ne soit ni inquiétée ni recherchée 
à ce sujet.  
 
Cette attestation de police d’assurance, en cours de validité, sera transmise à l’administration du Stadium.  
 
L’Occupant sera tenu responsable de tous les dommages, incidents, accidents, nuisances, inhérents tant à 
la mise à disposition qu’à l’utilisation qu'il fait des Espaces mis à disposition.  
 
 
Article 14.2   Dommages aux biens 

 
L’Occupant souscrira pendant toute la durée de la mise à disposition, une police d’assurance couvrant les 
risques locatifs et permettant de garantir l’Espace mis à sa disposition ainsi que son mobilier et ses 
marchandises contre les risques, y compris les risques spéciaux liés à son activité. 
 
Ces assurances seront contractées auprès de Compagnies notoirement solvables et ce, de manière à 
permettre à l'identique, la remise en état ou la reconstitution des parties détruites. 
 
L’Occupant devra rembourser tout matériel disparu ou détérioré et supportera les réparations des dégâts 
occasionnés aux installations, tant par ses personnels et prestataires que par les usagers de ses activités 
sur la base d’un devis produit par l’administration du Stadium 
 
 
Article 14.3   Recours 
 



L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas d'interruption ou réduction des services 
de l'eau, d'électricité, comme en cas d'humidité, fuites ou infiltrations d'eau, quelle qu'en soit la cause, ou 
d'incendie, d'explosions ou de détériorations quelconques.  
 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas de vol sur les Espaces mis à disposition, 
ni en cas de vol ou dégradation d’effets personnels dont la seule vigilance relève de l’utilisateur. 
 
L’Occupant et ses assureurs devront également renoncer aux recours, pour quelque cause que ce soit contre 
la MEL et ses assureurs. 
  
L’Occupant s'engage, à titre purement informatif, à indiquer à la MEL tout dommage qui se produirait dans 
les lieux mis à disposition. 

 
Si les lieux mis à disposition viennent à être détruits en totalité par un événement indépendant de la volonté 
de la MEL, la présente Convention sera résiliée de plein droit sans indemnité.  
 
La MEL décline toute responsabilité en cas de modification du calendrier des manifestations ou planification 
de manifestation exceptionnelle ou modification des conditions d’exploitation du Stadium, après respect d’un 
délai de prévenance d’UN (1) mois, ce délai pouvant être réduit en cas d’urgence.  
 

 

Article 14.4   Attestations d’assurances 
 
L’Occupant transmet à la MEL avant le démarrage de l’occupation, les attestations de police d’assurances 
correspondantes précisant les risques couverts, la durée des garanties, le montant de franchise, la 
renonciation à recours, les principales exclusions et les limites contractuelles d’indemnisation. 
 
Pendant toute la durée de l’occupation, les garanties et montants de garanties seront en rapport avec 
l’utilisation qui est faite du bien mis à disposition, étant précisé que l’étendue de ces garanties ou le montant 
de ces assurances souscrit par l’Occupant ne sont pas opposables à la MEL.  
 
La présentation de ces attestations d’assurance ainsi que des garanties effectivement souscrites ne modifie 

en rien l’étendue des charges et responsabilités qui incombent à l’Occupant au titre de la présente 

Convention. 

L’Occupant s’engage également à se conformer à toute demande des assureurs tendant à faire modifier les 
installations techniques des locaux mis à disposition. 

 
Cette communication n’engage en rien la responsabilité de la MEL pour le cas où, à l’occasion d’un sinistre, 
l’étendue des garanties ou le montant de ces assurances s’avéreraient insuffisants. 
 
 
 Article 15  Obligations financières 

 
 
Article 15.1 – Montant de la redevance et modalités de versement 
 

 
La redevance d’occupation des installations du Stadium sera calculée d’après la grille tarifaire en vigueur, jointe 
à l’annexe 2, arrêtée par délibération du Conseil Métropolitain applicable au 1er janvier de l'année pour laquelle 
la redevance est due. Cette redevance est évaluée sur la base des besoins estimés par l'Occupant sur la durée 
de l’Occupation.  
 
La grille tarifaire peut être amenée à évoluer afin de tenir compte des évolutions techniques et économiques 
de l’exploitation du Stadium. Toute évolution devra faire l’objet d’une validation au Conseil métropolitain. 
 

Tout besoin complémentaire venant en dépassement de la base forfaitaire ou tout dépassement d’horaire lors 
de l’utilisation des Espaces, après accord de l’Administration du Stadium sur leur faisabilité, seront facturés 
selon la grille tarifaire en vigueur.  
 
S’agissant des Espaces mis à disposition, la redevance étant évaluée sur la base des besoins estimés par 
l'Occupant avant l’Occupation, elle sera consolidée par l’Administration du Stadium à l’issue de l’Occupation, 
si les occupations réelles de l’Occupant venaient à différer des prévisions. Son règlement pourra s’effectuer 
par virement bancaire, par chèque à l’ordre de la Régie du Stadium, en espèces (pour les montants inférieurs 
à 300€ T.T.C) ou par tout autre moyen de paiement que l’Administration du Stadium sera en mesure d’accepter. 
Ce paiement devra être effectué dans un délai de 30 jours à compter de la date de réception de la facture. A 
défaut, la Trésorerie Principale de la MEL lancera une procédure de mise en demeure. 
 



Pour les structures résidentes à l’année, la redevance sera versée mensuellement par l’Occupant avant le 30 
du mois précédent et le règlement pourra s’effectuer par prélèvement automatique. Après avoir reçu 
l’autorisation de prélèvement accompagné d’un Relevé d’Identité Bancaire, le comptable du Trésor de la MEL 
transmettra, à titre indicatif, un avis des sommes à payer, un échéancier de paiement et un mandat de 
prélèvement SEPA, que l’Occupant devra lui retourner daté, cacheté et signé. 
 
Pour les structures occupant ponctuellement les Espaces, le règlement de l’intégralité de la redevance 
s’effectuera à l’issue de l’occupation, soit après chaque utilisation lorsque celle-ci est ponctuelle, soit à la fin 
du mois, lorsque plusieurs occupations sont prévues au cours de celui-ci. Le règlement pourra s’effectuer 
par virement bancaire, par chèque libellé à l’ordre de la régie du Stadium ou en espèces pour les montants 
inférieurs à 300€ T.T.C. Les chèques étrangers ne sont pas acceptés.  
 
La redevance est due, qu’il y ait occupation effective des espaces ou non, dès lors que la réservation n’a pas 
été préalablement annulée. Pour être admise, l’annulation devra être signalée par mail, au moins 24h à 
l’avance, au l’adresse suivante : stadium@lillemetropole.fr  
 
Dans les cas d’une résiliation de la Convention prévus à l’article 18, la partie de la redevance versée d’avance 
et correspondant à la période restant à courir est restituée à l’Occupant. 
 
La MEL se réserve en outre le droit de demander une contrepartie financière à l’Occupant destinées à :  
- Rembourser tout matériel disparu ou détérioré et supporter la réparation des dégâts occasionnés suite à 
une utilisation anormale des Espaces et du matériel, tant par les personnels et prestataires que par les 
usagers des activités ; 
- Compenser une consommation abusive d’électricité ou d’eau (éclairage, chauffage et eau). 
 
Tout retard dans le paiement des redevances entraînera une pénalité de 10% du montant de la redevance 
dû, par mois de retard.  
 
L’ensemble des recettes versées à la MEL par l’Occupant, et liées à la mise à disposition du bien désigné à 
l’article 3 de la présente Convention, est assujetti à la TVA, sauf exonération prévue par le CGI. 
 
 
Article 15.2   Charges locatives, impôts et taxes  

 
La MEL prend en charge les dépenses de fonctionnement liées à l’utilisation des Espaces par l’Occupant, 
notamment les abonnements et consommations des fluides nécessaires à la bonne organisation, dans la 
mesure d’une utilisation normale. 
Dans le cas où des excès seraient constatés, la MEL se réserve le droit de facturer à l’Occupant tout ou 
partie de la consommation constatée. 
 
La MEL acquitte les impôts et taxes liés aux installations mises à disposition, notamment la taxe foncière et 
la taxe d’ordures ménagères. 
 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles pour ses activités, par 
la mise en œuvre de la présente Convention. 
 
L’Occupant supportera, sans recours possible contre la MEL, les conséquences de toutes 
contraventions et infractions qui pourraient être constatées.  
 
 
Article 16     Droit de visite de la MEL 

 
L’Occupant est tenu d’accepter tous travaux dans les Espaces occupés envisagés par la MEL, et ce, sans 
indemnité. Toutefois, si la durée des travaux excède 40 jours et perturbe de façon grave l’utilisation normale 
des locaux, la MEL peut, après demande de l’Occupant, apporter des aménagements aux conditions 
financières prévues à l’article 14 de la présente Convention. 
 
L’Occupant s’engage également à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à effectuer 
et à laisser pénétrer dans les Espaces loués les ouvriers ayant à effectuer tous travaux jugés utiles.  
 
Lorsque l’occupant occupe des espaces privatifs : L’Occupant s’engage à laisser visiter les Espaces 
occupés, toutes les fois que la MEL le jugera utile, par la MEL ou son représentant, et constater leur état, 
toutes les fois que cela paraîtra utile, sous réserve de respecter un délai de 48 heures de prévenance, sauf 
cas d’urgence.  
 
 
Article 17  Contrat d’Engagement Républicain  
 

mailto:stadium@lillemetropole.fr


1 – L’association s'engage à respecter le contrat d'engagement républicain prévu à l'article 10-1 de la loi du 
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. Elle en informe 
ses membres par tout moyen, notamment par un affichage dans ses locaux ou une mise en ligne sur son 
site internet, si elle en dispose.  
2 – L'association veille à ce que le contrat d’engagement républicain soit respecté par ses dirigeants, par 
ses salariés, par ses membres et par ses bénévoles. Sont imputables à l'association ou la fondation les 
manquements commis par ses dirigeants, ses salariés, ses membres ou ses bénévoles agissant en cette 
qualité, ainsi que tout autre manquement commis par eux et directement lié aux activités de l'association ou 
de la fondation, dès lors que ses organes dirigeants, bien qu'informés de ces agissements, se sont abstenus 
de prendre les mesures nécessaires pour les faire cesser, compte tenu des moyens dont ils disposaient. 
3 – Les engagements souscrits au titre du contrat d’engagement républicain sont opposables à l'association 
à compter de la date de souscription du contrat. Est de nature à justifier le retrait d'une subvention, en 
numéraire ou en nature, un manquement aux engagements souscrits au titre du contrat commis entre la date 
à laquelle elle a été accordée et le terme de la période définie par l'autorité administrative en cas de 
subvention de fonctionnement ou l'issue de l'activité subventionnée en cas de subvention affectée. Le retrait 
porte sur un montant calculé au prorata de la partie de la période couverte par la subvention qui restait à 
courir à la date du manquement.  
4 – Conditions de retrait de la subvention et de résiliation de la convention en cas de non-respect du contrat 
d’engagement républicain : la Métropole européenne de Lille adresse à l’association une lettre de mise en 
demeure. Sous 7 jours à compter de la réception du courrier susmentionné, l’association peut présenter ses 
observations écrites. Si le manquement à l’engagement est établi, la Métropole européenne de Lille exige le 
remboursement de la subvention, dans un délai de 6 mois, dans les conditions prévues au paragraphe 
précédent. 
 
Article 18 Modification de la Convention  

 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 
 
 
Article 19  Fin de la Convention 
 

 
Article 19.1 Sanction résolutoire - Résiliation pour faute  
 
Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité tel que prévu 
à l’article 6, en cas de manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la présente 
Convention pourra être résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
 
La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d’un délai d' UN (1) mois. En 
cas d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’UN (1) mois pourra être 
réduit à 10 jours. 
 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements, objet de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à régler, 
sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette dernière, et 
selon état exécutoire, dûment justifié. 
 
 
Article 19.2    Résiliation unilatérale 
 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans l’Espace occupé.  
 
La résiliation doit être précédée d'un préavis, dûment motivé et notifié à l'autre Partie par lettre recommandée 
avec accusé de réception, dans un délai d’UN (1) mois. 
Lorsqu’il aura reçu la demande de quitter les lieux, l’Occupant devra libérer les Espaces après avoir restitué 
les badges, à la date indiquée. En cas de non-respect de ces dispositions, il encourra une astreinte de CENT 
(100) EUROS par jour de retard. 
 
 
Article 19.3    Convention arrivée à terme 

À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant qui occupe les 
espaces privatifs est tenu de remettre à la MEL, en état normal d'entretien, tous les équipements, ouvrages 
et installations qu’il aura éventuellement réalisés dans les Espaces occupés. Il devra également faire 



disparaitre toute trace éventuelle de l’occupation (scellement…). Cette remise en état est faite gratuitement 
et réalisée dans un délai maximum d’UN (1) mois après la date de fin de la Convention. 

Trois (3) mois avant l’expiration de la Convention, la MEL et l’Occupant des espaces privatifs arrêtent, au vu 
d’un état des lieux établi contradictoirement, les travaux éventuels de remise en état qu’il appartiendra au 
bénéficiaire d’exécuter à ses frais. S’ils ne sont pas exécutés à l’expiration du délai maximum d’UN (1) mois 
accordé après la date de fin de la Convention, la MEL pourra faire procéder d’office et aux frais de l’Occupant 
à leur exécution par l’entrepreneur de son choix. 

En cas de non délaissement des lieux à la date prévue, il encourra une astreinte de CENT (100) EUROS par 
jour de retard.  
 
Au terme normal ou anticipé de la présente Convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
 
 
 Article 20  Litiges 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente Convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, 
fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de 
l’article L 211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 
 

Article 21     Renseignements pratiques 

 
Les renseignements sur la présente Convention ou sur les Espaces mis à disposition seront obtenus auprès 
de l’Administration du Stadium au 03 20 19 69 70 (de 8h00 à 18h00). 
 
En cas de problème sur les Espaces, l’Occupant peut à tout moment contacter l’agent d’accueil (situé à 
l’accueil principal du Stadium) au 06 73 37 37 78 ou l’administration du Stadium au 03 20 19 69 70. 
 
 
Article 22  Documents contractuels 

 
Les documents contractuels sont les suivants : 
 

-  La présente Convention  
-  Annexes :  
- Règlement intérieur du Stadium 
- Le devis validé 
- L’attestation d’assurance 

 
 

 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le  
 
 
 
 La Métropole Européenne de Lille  Pour l’Occupant 
 Le Président de la MEL,   
 Pour le Président,      
 
                                            
 
 

                                                                                                                                                                                                                      
                              Le Vice-président 
                    Le Vice-président Jeunesse et Sport                        Guy DECOCK 
 Eric SKYRONKA 
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Règlement intérieur  
applicable à tous les utilisateurs  

  
 

Préambule  

 
 

Le présent règlement intérieur est 
applicable à toute personne ou tout groupe 
de personnes autorisé à pénétrer dans 
l’enceinte du Stadium ou à utiliser ses 
installations. 
Les utilisateurs doivent donc se conformer 
aux règles édictées dans le règlement 
intérieur ainsi qu’aux lois et règlements 
applicables aux enceintes sportives. Ledit 
règlement est affiché aux entrées du site et 
communiqué à tous les utilisateurs pour 
engagement. 
 
La direction du Stadium se réserve le droit 
de modifier tout ou partie du présent 
règlement à tout moment de la saison pour 
des motifs légitimes, notamment pour des 
motifs de sécurité, d’amélioration du 
service ou pour tenir compte d’une 
évolution législative, réglementaire ou 
jurisprudentielle. Le règlement, ainsi 
modifié, devient immédiatement 
applicable. 
 
Si une ou plusieurs stipulations du présent 
règlement intérieur sont privées d’effet en 
application d’une loi, d’un règlement ou à 
la suite d’une décision définitive d’une 
juridiction compétente ou d’une autorité 
publique, les autres stipulations gardent 
toute leur portée.  

 
Le règlement intérieur concerne toutes les 
installations situées dans l’enceinte du 
stade, à savoir : 
 
.  Stade Honneur – Terrain d’Honneur, 

piste d’athlétisme, aires d’athlétisme, 
espaces musculation, vestiaires, 
espaces réceptifs, salles de réunion, 
salle de sport santé, parkings 

 
.    Stade Annexe  –  Terrains en herbe n° 

2 et 3,   terrains synthétiques n° 1 et 
4, piste d’athlétisme, aires de jeu, 
plaine de jeu, vestiaires, parking. 

 
 

 
 

 

Article 1er – Convention d’occupation 

 
L’accès aux installations est subordonné à 
l’accord préalable de la direction du 
Stadium.  
Il convient donc que tout organisme, 
association, instance sportive ou 
établissement scolaire souhaitant 
bénéficier de créneaux d’utilisation en 
fasse la demande auprès du responsable 
d’exploitation du Stadium. 
Une autorisation d’accès aux équipements 
ne devient effective qu’après signature de 
la convention de mise à disposition 
correspondante. 
 

 

Article 2 – Planification 

 
Un planning annuel est établi en début de 
saison sportive. 
 
Il est ensuite décliné et adapté chaque 
semaine pour tenir compte de l’accueil de 
manifestations exceptionnelles ou autres 
besoins ponctuels ; ce planning d’accueil 
est affiché au jour le jour aux entrées du 
site. 
 
Les plannings d’utilisation arrêtés par la 
direction du Stadium peuvent être modifiés 
selon besoins (entretien des locaux ou 
terrains, accueil de compétitions, risques 
climatiques, sanitaires, etc.). 
Ces modifications sont communiquées aux 
utilisateurs par le responsable 
d’exploitation du Stadium. 
 
Les utilisateurs, sauf dérogation expresse 
accordée par le responsable d’exploitation 
du Stadium, doivent par conséquent 
impérativement respecter les plannings 
précités qui fixent les horaires de mise à 
disposition, les équipements et vestiaires 
attribués. 
 
Les créneaux réservés doivent être utilisés 
de façon régulière.  



En cas de non-utilisation constatée 
plusieurs fois consécutivement par le 
concierge, le créneau peut être accordé à 
un autre utilisateur. 
 
Les utilisateurs qui ne souhaitent pas 
utiliser leur créneau pour une raison 
particulière, notamment pendant les 
vacances scolaires, doivent en informer 
préalablement le responsable 
d’exploitation du Stadium. 
 
 

Article 3 – Conditions d’accès aux 

installations 

 
L’accès au site se fait : 
 
a) soit grâce aux badges d’accès 

 
b) soit en appelant l’agent d’accueil sur 

interphone 
Il convient alors de décliner ses noms et 
groupe d’appartenance. 
Toute personne non répertoriée dans la 
liste de pratiquants transmise par les 
dirigeants ou responsables de groupe à 
la direction du Stadium se verra 
interdire l’accès aux installations.  

 
Les badges d’accès, attribués aux 
principaux responsables, sont strictement 
personnels ; ils ne peuvent être prêtés car 
ils engagent la responsabilité des personnes 
à qui ils ont été attribués. 
Il importe par conséquent de signaler toute 
perte ou disparition le plus rapidement 
possible. 
   
Il est rappelé que tout système de blocage 
des portes équipées d’un contrôle d’accès, 
allant par définition à l’encontre du 
dispositif mis en place pour éviter les 
intrusions et les vols, est totalement 
prohibé.  
 
 

Article 4 - Conciergerie - Accueil 

 
L’accueil sur les installations et la mise à 
disposition des vestiaires et des 
équipements sont assurés par le concierge 
de service qui garantit le bon état des 
équipements et locaux par une inspection 
des lieux avant et après chaque utilisation. 
 
Le concierge se tient par ailleurs à la 
disposition des utilisateurs pour régler 
toute demande ou tout problème sur le 
site. Il est joignable à tout moment sur son 
téléphone portable dont le n° est le 06 03 
79 08 39. 
 
En cas d’absence du concierge pour cause 
de congé ou de maladie, et autant que faire 
se peut, le service de conciergerie est 
assuré : 

.  soit par l’agent d’accueil dont la loge se 
situe à l’entrée principale du stade ;  

 
 ce dernier est joignable de 7h30 à 21h00 

par simple appel sur interphone ou par 
téléphone au 06 03 79 08 39 

. soit par le service administratif par 
simple appel au standard 03 20 19 69 70 
durant les  heures d’ouverture des 
bureaux (8h30/12h00 – 13h30/17h00). 

 
 

Article 5 - Sécurité  

 
Outre l’accueil, les concierges et agents 
d’accueil du Stadium ont aussi pour mission 
la surveillance des installations.  
Ils ont donc toute autorité pour faire 
respecter les termes du présent règlement.  
Dans l’intérêt général les utilisateurs sont 
par conséquent tenus de déférer aux 
recommandations ou injonctions qu’ils 
peuvent leur adresser pour tout motif de 
service ou de sécurité (le cas échéant 
évacuation des locaux [cas de force 
majeure ou de danger manifeste dans 
l’équipement ou à proximité], expulsion 
des lieux [pour non-respect du règlement 
intérieur], etc.).  
 
Les manipulations de montage, démontage, 
déplacement des matériels sportifs (tels 
que buts de football) étant strictement 
réglementées, elles doivent 
impérativement être assurées par le service 
technique du Stadium.  
L’utilisateur est tenu de s’assurer du bon 
fonctionnement du matériel mis à sa 
disposition et d’avertir le concierge en cas 
de dysfonctionnement.  
 
Aucun moyen de transport n’est admis dans 
l’enceinte du stade sauf autorisation 
expresse et préalable du Stadium 
(exemple : engins de chantier), livraisons 
ou transport de matériel. 
La vitesse des véhicules motorisés, 
autorisés à pénétrer dans l’enceinte du 
stade, est limitée à 10 km/h. 

 

Il est rappelé que l’accès aux zones de 
travaux ou en cours d’aménagement est 
expressément interdit au public. 

 
Il est vivement conseillé de ne laisser aucun 
objet ou effet personnel de valeur dans les 
vestiaires ou dans les véhicules stationnés 
sur les parkings, le Stadium déclinant toute 
responsabilité en cas de vol. 

 

Il est vivement recommandé de fermer à clé 
les portes des vestiaires durant les séances 
d’entraînement ou d’emporter ses effets 
personnels sur les installations mises à 
disposition de manière à se garantir de 
toute disparition ou détérioration. 

 



 

Article 6 - Comportement des utilisateurs 

 
Les installations doivent être utilisées de 
manière à ne porter atteinte ni aux 
personnes, ni aux équipements, et dans le 
respect des règles élémentaires d’hygiène 
et de sécurité.  
 
Les utilisateurs sont responsables de la 
discipline de leurs pratiquants et des 
agissements du public qu’ils admettent sur 
les installations. Ils doivent donc en assurer 
la surveillance et le maintien dans les zones 
d’accueil et de circulation qui leur sont 
affectées. 
 
Il est interdit d’introduire sur le site des 
boissons alcoolisées, des stupéfiants, des 
substances explosives, inflammables ou 
volatiles et tout objet dangereux, 
tranchant ou contondant susceptible de 
constituer une  arme. 
 
Les concierges et agents d’accueil peuvent 
interdire l’accès au site, expulser toute 
personne dont l’attitude ou le 
comportement serait de nature à troubler 
l’ordre public ; ils peuvent si nécessaire 
solliciter l’aide de la force publique. 
Les fautifs pourront se voir interdire 
temporairement ou définitivement l’accès 
aux installations. Cette mesure n’exclut en 
aucun cas les poursuites prévues par la loi. 
 
S’agissant du respect du site et afin 
d’assurer la sauvegarde, la propreté et 
l’état des lieux, il est notamment interdit :  
 
a) de franchir les clôtures, grilles, portes 

fermées à clé ou d’enfreindre les 
consignes d’interdiction dûment 
affichées 

 
b)  de jeter à terre des papiers ou déchets 

divers  
Poubelles de tri sélectif et containers en 
nombre suffisant sont disponibles un 
peu partout sur le stade. Les dirigeants, 
responsables, enseignants sont donc 
tenus de faire le tour des douches, 
vestiaires, locaux, équipements et 
cheminements utilisés par leurs 
pratiquants et leur public et de 
ramasser ou faire ramasser tous les 
détritus (bouteilles d’eau, gels douche, 
papiers, etc.). 

 
 
c)  de nettoyer ses chaussures de sport 

dans les douches ou lavabos 
Des brosses à chaussures sont 
disponibles sur le site, en l’occurrence 
sur le stade  annexe 

 
d) d’utiliser les espaces et les équipements 

pour tout autre usage que celui pour  

lesquels ils sont prévus (exemples : ne 
pas jouer avec balles ou ballons sur les  
murs de l’enceinte sportive, ne pas se 
suspendre aux buts, etc…) 

 
e)  de détériorer les biens mobiliers ou 
 immobiliers du stade 
 Les utilisateurs seront tenus pour  
 responsables des dégâts occasionnés  
 aux installations ou à leurs 

dépendances tant par leurs pratiquants 
que par leur public.  
Ils devront donc en assurer le 
remboursement, de même pour tout 
matériel disparu ou détérioré 

 
f)  de détériorer les plantations (fleurs, 

arbres et massifs d’arbustes…) et  
 l’environnement de manière générale 
 
g)  de respecter le protocole sanitaire en  
     vigueur dès l’arrivée au stade 

Chaque personne entrant et sortant 
du Stadium doit se présenter à la loge 
d’accueil pour que son nom et son 
prénom soient inscrits dans le registre. 
Les gestes barrières doivent être 
respectés et le port du masque est 
obligatoire  dès l’entrée dans 
l’enceinte du Stadium et ce pendant 
l’ensemble des déplacements dans 
l’enceinte 

    Toute personne entrant dans l’enceinte  
    sportive doit se désinfecter les mains 
avec le gel hydroalcoolique mis à 
disposition à l’entrée du Stadium.  
 

 

Article 7 - Dispositions spécifiques 

 
Des consignes particulières  d’accès aux 
espaces musculation et à la piste 
d’athlétisme du Stade Honneur sont 
affichées à l’entrée de ces équipements et 
doivent être rigoureusement respectées.  
 
Il est par ailleurs strictement interdit : 
 
a) de jouer avec des chaussures à 

crampons, lamelles métalliques ou en 
aluminium sur terrain en gazon 
synthétique (l’usage de chaussures de 
type stabilisé –semelle synthétique 
sans crampons ni lamelles- ou baskets 
est vivement recommandé) 

 
b) de stationner en dehors des  
 emplacements réservés à cet usage 
 
c) de pénétrer sur le site avec un animal  

(sauf chiens de compagnie des 
personnes mal voyantes) 
 

d) de fumer dans les locaux, sur/ou à  
proximité des espaces en gazon 
synthétique, sur/ou à proximité des 
pistes d’athlétisme 



 

 

Article 8 – Responsabilité - Assurances 

 
La Métropole Européenne de Lille est 
assurée pour sa responsabilité civile en 
sa qualité de propriétaire du Stadium. La 
police dont elle est titulaire garantit en 
particulier les accidents corporels et 
matériels causés aux utilisateurs du fait 
des bâtiments et installations lui 
appartenant et des agissements de son 
personnel. 

 
 
 

Les utilisateurs s’engagent à souscrire 
auprès d’une compagnie notoirement 
solvable une police d’assurance 
couvrant leurs activités dans l’enceinte 
du stade, de manière à ce que La 
Métropole Européenne de Lille ne puisse 
être inquiétée ou sa responsabilité 
recherchée par un tiers. 

 

 
 

Le Stadium ne pourra en outre être tenu 
pour responsable des accidents résultant 
d’une infraction au présent règlement



 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De manière générale, la  direction du Stadium 

se réserve le droit d’interdire l’accès à ses installations 

sans que les utilisateurs puissent exercer un quelconque recours : 

 

Si l’état des installations peut mettre en danger ses utilisateurs 

 

Si une utilisation même normale de ses installations 

risque de provoquer une détérioration préjudiciable de l’équipement 
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23-DD-0703 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
TOURCOING - 

MARCHE DE TRAVAUX DE SECOND ŒUVRE DANS LE CADRE DE LA RENOVATION 

DE LA DECHETTERIE - 5 LOTS 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 
Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-
0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 
Conseil communautaire et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 
membres de l’exécutif ; 
 
Vu l’arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 
attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil communautaire, à 
Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Considérant que des travaux de rénovation de la déchèterie sont prévus avec un 
démarrage prévisionnel de la période de préparation en septembre 2023 ; 
 
Considérant que ces travaux seront réalisés partiellement par le biais d'accords-
cadres existants relatifs aux travaux de rénovation dans les déchèteries 
métropolitaines pour les corps d'état Génie civil étendu et signalisation (lot 1), 
Métallerie et locaux de stockage (lot 3) et Clôture et espaces verts (lot 4) ; 
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Considérant que, lors d'une précédente consultation visant à passer ces accords-
cadres de travaux de rénovation dans les déchèteries métropolitaines, le lot 2 relatif 
aux travaux de second œuvre avait dû être déclaré sans suite pour infructuosité, 
aucune offre n'ayant été reçue ; 
 
Considérant qu'une procédure adaptée a dû être lancée le 17/05/2023 en vue de la 
passation de marchés pour la réalisation de travaux de second œuvre dans le cadre 
de la rénovation de la déchèterie de Tourcoing ; 
 
Considérant que les travaux ont été décomposés en cinq lots : 

- Lot 5 : Cloisons / faux plafonds / peinture ; 
- Lot 6 : Menuiseries bois / mobilier ; 
- Lot 7 : Électricité / sécurité incendie ; 
- Lot 8 : Plomberie / ventilation ; 
- Lot 9 : Carrelage. 

 
Considérant que la société NORD FRANCE PLATRERIE a remis l'offre 
économiquement la plus avantageuse pour le lot 5 et ne relève d'aucun motif 
d'exclusion de la procédure de passation du marché ; 
 
Considérant que la société NORD FRANCE PLATRERIE a remis l'offre 
économiquement la plus avantageuse pour le lot 6 et ne relève d'aucun motif 
d'exclusion de la procédure de passation du marché ; 
 
Considérant que la société STTN a remis l'offre économiquement la plus 
avantageuse pour le lot 7 et ne relève d'aucun motif d'exclusion de la procédure de 
passation du marché ; 
 
Considérant que la société IES a remis l'offre économiquement la plus avantageuse 
pour le lot 8 et ne relève d'aucun motif d'exclusion de la procédure de passation du 
marché ; 
 
Considérant que la société NORD FRANCE PLATRERIE a remis l'offre 
économiquement la plus avantageuse pour le lot 9 et ne relève d'aucun motif 
d'exclusion de la procédure de passation du marché ; 
 
Considérant qu'il convient de conclure des marchés ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De conclure un marché pour la réalisation de travaux de second 
œuvre pour la rénovation de la déchèterie de Tourcoing – lot 5 : Cloisons / 
faux plafonds / peinture avec la société NORD FRANCE PLATRERIE pour un 
montant de 68.672,33 € HT ; 
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De conclure un marché pour la réalisation de travaux de second œuvre pour 
la rénovation de la déchèterie de Tourcoing – lot 6 : Menuiseries bois / 
mobilier avec la société NORD FRANCE PLATRERIE pour un montant de 
17.303,39 € HT ; 

De conclure un marché pour la réalisation de travaux de second œuvre pour 
la rénovation de la déchèterie de Tourcoing – lot 7 : Électricité / sécurité 
incendie avec la société STTN pour un montant de 67.587,90 € HT ; 

De conclure un marché pour la réalisation de travaux de second œuvre pour 
la rénovation de la déchèterie de Tourcoing – lot 8 : Plomberie / ventilation 
avec la société IES pour un montant de 49.048,15 € HT ; 

De conclure un marché pour la réalisation de travaux de second œuvre pour 
la rénovation de la déchèterie de Tourcoing – lot 9 : Carrelage avec la société 
NORD FRANCE PLATRERIE pour un montant de 36.840,34 € HT ; 

Article 2. D’imputer les dépenses d’un montant total de 239.452,11 € HT 
aux crédits à inscrire au budget général en section investissement ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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23-DD-0704 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

MARCHE DE TRI DES DECHETS RECYCLABLES COLLECTES SUR LES COMMUNES 

DE LA HAUTE-DEULE - AVENANT N° 1 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil communautaire et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil communautaire, à 

Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par arrêté n° 23-A-0275 du 11 août 
2023, portant définition des modalités de signature en cas d’absence ou 
d’empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 
de services, selon les ordres de priorités indiqués ;  

 

Considérant que le marché n° 22DM2200 ayant pour objet le tri des déchets 
recyclables qui sont collectés sur les communes de la Haute-Deûle a été notifié le 
01/06/2023 au groupement Paprec Nord Normandie (mandataire) / Paprec France 
(co traitant n°1) pour un montant minimum de 300 000,00 € HT et un montant 
maximum de 500 000,00 € HT pour la durée initiale d’un an et d’un montant 
minimum de 150 000,00 € HT et un montant maximum de 250 000,00 € HT pour 
chaque période de reconduction (3x6 mois) ; 
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Considérant que ce marché comporte une erreur matérielle à l’article 5.2 du Cahier 
des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ayant pour objet la variation des 
prix ; 
 
 
 
Considérant qu’il convient donc de conclure un avenant corrigeant l’erreur matérielle;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De conclure un avenant au marché n° 22DM2200 avec le 
groupement Paprec Nord Normandie (mandataire) / Paprec France (co 
traitant n°1) ; 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 3. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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23-DD-0705 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

MARCHE DE REALISATION DE PRESTATIONS DE CONSEILS ET D'ASSISTANCE A 

MAITRISE D'OUVRAGE DANS LE DOMAINE DU NUMERIQUE - CONCLUSION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 
Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-
0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 
Conseil communautaire et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 
membres de l’exécutif ; 
 
Vu l’arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 
attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil communautaire, à 
Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Considérant que la Métropole Européenne de Lille souhaite bénéficier de conseils et 
d’assistance dans les choix stratégiques découlant de nouvelles orientations 
métropolitaines qui se déclinent aujourd’hui au travers de plusieurs types 
d’interventions complémentaires et variés en matière d’innovation et 
d’expérimentation numérique ; 
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Considérant qu’une procédure d’appel d’offres ouvert a donc été lancée le 
11/05/2023 en vue de la passation d’un marché ayant pour objet la réalisation de 
prestations de conseils et d’assistance à maîtrise d’ouvrage dans le domaine du 
numérique, sous la forme d’un accord-cadre à bons de commandes mono-
attributaire conclu pour une durée de quatre (4) ans, sans montant minimum et pour 
un montant maximum de 400 000 € H.T. sur la durée du marché ; 
 
Considérant que le groupement d'entreprises composé de CAP HORNIER/PARME 
AVOCATS/ANT CONSEIL et représenté par CAP HORNIER, a remis l’offre 
économiquement la plus avantageuse et ne relève d’aucun motif d’exclusion de la 
procédure de passation du marché ; 
 
Considérant qu'il convient de conclure un marché ; 
 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De conclure un marché pour la réalisation de prestations de 
conseils et d’assistance à maîtrise d’ouvrage dans le domaine du numérique 
avec le groupement d’entreprises composé de CAP HORNIER/PARME 
AVOCATS/ANT CONSEIL et représenté par CAP HORNIER, sans montant 
minimum et pour un montant maximum de 400 000 € H.T. sur la durée totale 
du marché (4 ans) ; 

Article 2. D’imputer les dépenses sans montant minimum et pour un 
montant maximum de 400 000 € H.T. sur 4 ans aux crédits inscrits au budget 
général en section investissement ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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23-DD-0706 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

INTERREG EUROPE 2021-2027 - PARTICIPATION DE LA MEL A UNE « REVUE 

PAR LES PAIRS » (PEER REVIEW) DANS LE CADRE DE PREFINANCEMENT DES 

TRAVAUX DES COPROPRIETES 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil communautaire et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil communautaire, à 

Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu la délibération n° 22-C-0090 du 29 avril 2022 portant sur l'offre de service à 
l'amélioration durable de l'habitat, AMELIO ; 
 
Vu le Règlement (UE) n° 2021/1058 du Parlement européen et du Conseil du 24 Juin 
2021 relatif au Fonds européen de développement régional et au Fonds de cohésion; 
 
Vu le Règlement (UE) n° 2021/1059 du Parlement européen et du Conseil du 24 Juin 
2021 portant dispositions particulières relatives à l’objectif « Coopération territoriale 
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européenne » (Interreg) soutenu par le Fonds européen de développement régional 
et les instruments de financement extérieur; 

 
Considérant l’offre de service public pour l’amélioration durable de l’habitat de la 
MEL, AMELIO, regroupant le réseau des acteurs qui œuvre à l’amélioration de 
l’habitat (rénovation énergétique, adaptation du logement à l’âge et aux handicaps, 
sortie d’habitat indigne). AMELIO propose du conseil et de l’accompagnement 
personnalisé aux ménages et aux copropriétés qui s’engagent dans un projet de 
rénovation. 
 
Considérant que le coût d’investissement est un frein à la transition énergétique pour 
les particuliers et les syndicats de copropriétaires. De nombreuses subventions, 
nationales, régionales, locales, viennent réduire le reste à charge. Mais elles sont 
largement distribuées à la fin des travaux. Se pose donc un problème de trésorerie 
pour engager les chantiers. 
 
Considérant que ce problème est particulièrement aigu pour les copropriétés, car les 
solutions de préfinancement mobilisées pour les particuliers sont assez limitées pour 
les gros chantiers de copropriétés : les acomptes de l’Anah et les avances de la MEL 
ne sont pas suffisants pour sécuriser la trésorerie des chantiers. 
 
Considérant la policy learning platform (plateforme d’apprentissage des politiques) 
du programme européen Interreg Europe, vise à améliorer les politiques publiques 
en Europe. Il finance, entre autre, des activités de renforcement des compétences 
via sa policy learning platform, dont des revues par les paires (peer review) 
 
Considérant qu’au travers de sa participation la MEL souhaite : 
- tirer profit de l’échange d’expériences et de bonnes pratiques avec les 
partenaires européens afin de nourrir la réflexion sur la construction d’une stratégie 
métropolitaine sur le prêt financement des travaux en copropriété ; 
- fédérer les acteurs locaux de l'offre AMELIO et les associer à la réflexion ; 
- constituer une boîte à outils apportant des solutions souples, innovantes et 
opérationnelles aux acteurs du territoire souhaitant développer des solutions sur le 
préfinancement des travaux en copropriété ; 
- expérimenter les premiers projets sur le territoire métropolitain. 
 
Considérant la participation de l'Europe aux dépenses, le programme Interreg 
rembourse à la MEL les repas et interprétation pendant les deux jours de réunion. Il 
rembourse directement aux autres villes leur frais de déplacement, hébergement.  
 
Considérant qu’il convient de présenter une candidature de la MEL à la « revue par 
les pairs » du programme européen Interreg Europe. 
 
  
 

DÉCIDE 
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Article 1. De présenter une candidature de la MEL et d'engager les 
démarches nécessaires à la participation de la MEL à la « revue par les 
pairs » dans le cadre du programme européen Interreg Europe 2021-2027 ; 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 3. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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23-DD-0707 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
MONS-EN-BAROEUL - 

21 RUE MOLIERE - EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN A PRIX NON-
CONFORME 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil communautaire et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil communautaire, à 

Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L211-1 à L211-5, L213-1 à 
L213-18 et R213-1 à R 213-26 relatifs à l'exercice des droits de préemptions ; 
 
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et à un urbanisme 
rénové ; 
 
Vu la loi n°86-1290 du 23 décembre 1986 modifiée, tendant à favoriser 
l'investissement locatif, l'accession à la propriété de logements sociaux et le 
développement de l'offre foncière ; 
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Vu la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains ;  
Vu la délibération n°19 C 0820 du 12 décembre 2019 par laquelle le conseil 
métropolitain a approuvé le plan local de l'urbanisme 2 (PLU 2) ;  
 
Vu la délibération n°19 C 0820 du 12 décembre 2019 par laquelle le conseil 
métropolitain a maintenu le droit de préemption urbain (DPU) dans les zones 
urbaines et l'a étendu aux zones d'urbanisation future délimitées par le PLU 2 ;  
 
Vu le PLU de la métropole européenne de Lille rendu public opposable aux tiers à 
compter du 18 juin 2020 ; 

 
Considérant la demande d'acquisition de bien déposée en mairie de MONS EN 
BAROEUL le 08 juin 2023, concernant le bien immobilier précisé dans l'article 
premier de la présente décision ;  
 
Considérant la demande de visite adressée au propriétaire de l'immeuble, en 
application des articles L213-2 et D213-13-1 du code de l'urbanisme en date du 15 
juin 2023 ;  
 
Considérant la visite du bien le 20 juillet 2023, portant le délai du droit de préemption 
prévu à l'article L213-2 au 20 août 2023 ;  
 
Considérant la sollicitation de l’autorité compétente de l’État le 14 juin 2023, en 
application des articles L1311-9 et L1311-12 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
Considérant l'avis non-conforme exprimé par la Direction de l'Immobilier de l'Etat en 
date du 28 juillet 2023 ; 
 
Considérant le projet de PLH adopté lors du conseil métropolitain du 24/06/2022 par 
délibération n°22 C 0200, ce projet a été modifié suite à l’avis des communes et 
arrêté par délibération n°23 C 0040, lors du conseil du 10/02/2023 ; 
 
Considérant le nouveau projet de PLH 2022-2028 adopté lors du conseil 
métropolitain du 30/06/2023 par délibération n° 23 C 0178 ; 
 
Considérant que pour répondre aux besoins de production de logements, le PLH 
définit un objectif de création de 6 200 logements par an et le décline par territoire. 
Le travail de territorialisation, mené avec les 95 communes a permis d’estimer une 
production prévisionnelle annuelle de 6 700 logements par an.  
 
Considérant que pour sécuriser cette production et faire face aux aléas de la vie des 
projets, la MEL s’engage, sur le temps du PLH3, à, notamment, intensifier le 
renouvellement urbain des quartiers anciens pour créer une offre de logements 
qualitative et économe en foncier, en réinvestissant le tissu urbain existant ; 
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Considérant que la MEL s’engage, sur le temps du PLH3, à :  
- Faire de l’habitat existant un levier de réponse aux besoins en logement en 
favorisant notamment le recyclage des logements vacants ; 
- Renforcer l’offre de logement social en produisant au moins 30% de logements 
PLUS-PLAI dont 30% de logements PLAI ;  
 
Considérant que pour répondre aux besoins de rénovations des logements, le PLH 
reprend l’objectif annuel de 8 200 logements rénovés du Plan climat air énergie 
Territorial (PCAET) et le décline par territoire et par type de logement. Dans le cadre 
de la lutte contre le logement indigne et en faveur de la production de logement 
social, la MEL, comme la Commune, souhaite développer des logements financés en 
réhabilitation permettant le renouvellement urbain des quartiers ;  
 
Considérant la délibération du 13 décembre 2019, par laquelle la MEL a fait de la 
lutte contre l’habitat indigne une de ses priorités, tout en portant une attention 
particulière aux immeubles vacants dégradés qui doivent participer à la production 
de logements réhabilités ,ensuite remis sur le marché et a approuvé l’attribution 
d’une concession d’aménagement « Requalification des logements vacants, 
dégradés ou en situation de blocage sur le territoire de la MEL » à la SPLA La 
Fabrique des Quartiers ; 
 
Considérant que la MEL a engagé le 31 janvier 2020 par notification à la fabrique 
des quartiers, concessionnaire, une concession d’aménagement pour la 
requalification des logements vacants, dégradés ou en situation de blocage (accord-
cadre et marché subséquent n°1) ; 
 
Considérant que par délibération du 15 octobre 2021, la MEL a autorisé la signature 
d’un avenant à la concession d’aménagement, selon lequel le droit de préemption 
confié au concessionnaire était repris par la MEL concédant ;  
 
Considérant que par délibération du 16 décembre 2022, la MEL a approuvé la 
signature d’un avenant n°2 à la concession d’aménagement visant l'intégration dans 
le périmètre opérationnel de la concession d'aménagement de 804 logements pour 
permettre leur recyclage immobilier ; 
 
Considérant que l’immeuble 21 rue Molière à MONS EN BAROEUL fait partie de la 
liste des biens identifiés dans la concession ; 
 
Considérant qu’il convient que la Métropole européenne de Lille exerce son droit de 
préemption sur la vente du bien immobilier mentionné ci-dessous en vue de son 
recyclage immobilier et sa remise sur le marché. 
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DÉCIDE 
 

Article 1. D’exercer le droit de préemption dont dispose la métropole 
européenne de Lille à l’occasion de l’aliénation du bien repris ci-dessous : 

 

Commune de MONS EN BAROEUL - 21 rue Molière ; 
Demande d'acquisition de bien reçue en Mairie le : 08 juin 2023 ; 
Nom du vendeur : Consorts ROUX ;  
Représenté par : Maître Corentin VANCO à MARCQ EN BAROEUL ; 
 
Références cadastrales : Section AL n° 832 pour 51 m² ; 
 
Immeuble bâti, à usage d'habitation libre d'occupation, en très mauvais état ; 

 

Le prix de 50 000 € indiqué dans la DAB n'est pas accepté par la Métropole 
européenne de Lille qui propose un prix de 38 500 €. 

 

Conformément aux dispositions des articles R 213-10 et R.213-25 du Code 
de l'Urbanisme, le propriétaire dispose d'un délai de deux mois à compter de 
la réception de la présente offre pour notifier à la métropole européenne de 
Lille par lettre recommandée par accusé de réception, acte d’huissier, dépôt 
contre décharge ou par voie électronique l’une des trois décisions suivantes : 

 

 

- ACCEPTER LE PRIX PROPOSE PAR LA METROPOLE EUROPEENNE DE 
LILLE : 

La vente au profit de la métropole européenne de Lille, sera parfaite à 
compter de la réception de cet accord. Le vendeur ne pourra plus revenir sur 
son accord, la vente étant définitive. Un acte authentique sera dressé par 
notaire pour constater la vente, suivant les prescriptions des articles L 213-14 
et R 213-12 du code de l’urbanisme. 

Le transfert de propriété au profit de la métropole européenne de Lille, 
interviendra à la plus tardive des dates entre la signature d’un acte 
authentique dressé par notaire et le paiement ou consignation si obstacle au 
paiement, du prix principal de vente, conformément aux prescriptions de 
l’article L 213-14 du Code de l’Urbanisme. 

Conformément aux dispositions de l’article L 213-15 du Code de l’Urbanisme, 
le vendeur conservera la jouissance du bien ainsi préempté jusqu’au 
paiement intégral du prix par la métropole européenne de Lille. 
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- REFUSER LE PRIX PROPOSE PAR LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE 
ET ACCEPTER LE RECOURS AU JUGE DE L’EXPROPRIATION POUR FIXATION 
JUDICIAIRE DU PRIX :  
 

Le maintien du prix indiqué dans la déclaration d’intention d’aliéner sans pour 
autant renoncer à la vente implique l’acceptation de la saisine de la juridiction 
compétente en matière d’Expropriation par la métropole européenne de Lille. 

 

- RENONCER A LA VENTE DU BIEN : 

Toute nouvelle vente devra être précédée d'une nouvelle déclaration 
d'intention d’aliéner. 

A défaut de la réception par la métropole européenne de Lille, d'une réponse 
à cette offre dans le délai de deux mois, le propriétaire sera réputé avoir 
renoncé à l'aliénation. 

 

Article 2. Si la métropole européenne de Lille réalise l’acquisition, la 
dépense en résultant, soit environ 43 500€, compte tenu des frais divers 
inhérents à l'acquisition, sera imputée sur les crédits inscris au budget 
général en section investissement ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 




